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Octobre 1977
 

L'honorable J. J. Buchanan, c.P., depute,
 
Ministre d'Etat aux Sciences et ala Technologie,
 
Chambre des Communes,
 
Ottawa.
 

Monsieur le Ministre,
 
Conforrnement aux dispositions de l'artic1e 13 de la Loi sur Ie Conseil des
 
sciences du Canada, j'ai I'honneur de vous envoyer Ie Rapport nO 28 du
 
Conseil des sciences: «L'ambiance et ses contaminants - Une politique de
 
lutte contre les agents toxiques a retardement de l'ambiance professionnelle
 
et de l'environnement».
 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le Ministre, l'expression de rna tres haute
 
consideration,
 

Josef Kates,
 
President,
 
Conseil des sciences du Canada.
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le 13 septembre 1977 

M. Josef Kates,
 
President,
 
Conseil des sciences du Canada.
 

Monsieur Ie President, 

Le present Rapport sur la politique de lutte contre les agents toxiques recom
man de quelques modifications importantes au mecanisme de protection des 
Canadiens contre les risques aretardement de l'ambiance de travail et de l'en
vironnernent, afin de Ie rende plus sur. 

Le Cornite charge de rediger ce Rapport etait constitue de specialistes 
de disciplines diverses, dont les points de vue differents ont facilite l'e tude 
des problernes consideres. Leurs efforts ont permis de rediger Ie Rapport, de 
merne que ceux des cadres scientifiques, et je remercie vivement ces deux 
groupes pour leur contribution. 

II y a trois points que je voudrais mettre en relief, parce qu'ils pourraient 
etre dissimules dans les details du Rapport. 

Tout d'abord , il me para it necessaire de souligner que les six risques 
technologiques consideres ne constituent qu'une faible partie des nombreuses 
substances dont la contamination est dangereuse pour l'Hornrne et , de plus, 
ce ne sont pas nccessairernent les plus nuisibles que notre societe utilise. Pour 
des raisons tactiques, Ie Cornite les a etudies comme des modeles isoles de 
cause a effet, refletant ainsi la facon dont la recherche sur ces risques techno
logiques est realisee. II apparait de plus en plus, cependant, que l'exposition 
a une teneur donnee de contaminants peut etre inoffensive dans certaines 
circonstances, mais non dans d'autres. On a evalue des teneurs admissibles 
dagents toxiques sans tenir compte des autres facteurs. 11 faut etudier avec 
soin les repercussions dune exposition collective a toute une gamme d'agents 
toxiques dont les teneurs, au niveau admissible ou en-dcssous, sont conside rees 
comme inoffensives pour chaque agent isole. 

En second lieu, il me faut souligner que l'invalidite chronique cause de 
grandes detresses, difficiles a evaluer. Certains d'entre nous, dans notre vic 
quotidienne, sommes si eloignes dun environnement dangereux que nous 
oublions, parce que l'incidence de ces risques est faible pour la population en 
general, qu'elle est de 100 pour cent pour les personnes qui sont affectees. 
11 en est ainsi des lesions causees par l'amiante. Ie mercure ou la silice ou tout 
autre risque technologique. Le seul objectif valable pour notre societe est 
d'eliminer toute cette detresse. 

Enfin, les considerations qui precedent montrent bien qu'il faut mettre 
au point une strategic de prevention des risques technologiques a la place 
d'une strategic de reaction au coup par coup. Depuis trop longtemps, Ie cout 
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des techniques industrielles, sur Ie plan des vies humaines et de la sante, a ete 
dissimule , ou neglige. Notre Cornite espere qu'a Ia suite des travaux qu'il a 
menes a bien on prendra ces couts en consideration chaque fois qu'on envisa

gera de mettre au point et dutiliser une technologie nouvelle. 
Je vous prie dagreer, Monsieur Ie President, l'assurance de rna haute 

consideration, 

D. V. Bates, 
President du Cornite 
du Conseil des sciences pour l'etude 
de la politique de protection 
contre les agents toxiques 
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Preambule
 
Un certain nombre de principes ont guide l'etude que Ie Conseil des sciences a
 
menee au sujet de la reglernentation des agents toxiques et de leur suppression.
 
Le Conseil estime que ces principes doivent egalement sous-tendre l'elabora

tion des decisions et Ie programme de lutte qu'il propose. Les voici, car ils
 
pourraient interesser certains, et merne stimuler Ie debat aleur sujet:
 

Expose des principes 

Exposition. Toute exposition d'etres vivants a un contaminant dangereux 
devrait etre aussi reduite que possible. 

Contamination. II faudrait evaluer prealablernent les risques presentes par 
toute exposition aune substance ou aun phenomene. 

II s'ensuit qu'avant la commercialisation de toute substance ou precede 
de fabrication, il faudrait effectuer des recherches afin de proteger la vie et la 
sante des personnes risquant d'etre affectees, L'ampleur des recherches ef
fectuees devrait correspondre aux caracteristiques de la contamination: quan
tites de substance fabriquee et rejetee dans l'environnement, toxicite et 
remanence, et aussi importance economique et sociale de cette substance. 

Evaluation du risque. Celle-ci devra tenir compte de la probabilite d'une 
exposition atteignant un certain niveau. Les organismes reglementaires ont la 
charge de prouver au public qu'une evaluation serieuse du risque a ete rnenee 
a bien, et d'informer chaque groupe expose au sujet des dangers qu'il court. 
Chacun devrait avoir Ie droit d'accepter ou de refuser de courir ces risques, et 
ainsi de participer ala fixation des niveaux admissibles de contamination. 

Protection. C'est l'interesse lui-merne qui a, partiellement, la responsabilite de 
se proteger contre les risques connus et bien apprehendes. II faudrait que des 
equipernents et precedes de protection, concus au cours de la phase de plani
fication et mis en ceuvre pendant les realisations, l'aident dans cette entre
prise. La protection a long terme doit s'etayer sur de nouvelles techniques, 
des precedes nouveaux et des produits inedits, reduisant l'exposition. 

Normes. Tout risque. des sa mise en evidence, devrait etre reglcrnente par des 
lois et l'adoption de methodes. II faudrait done elaborer des normes de pro
tection contre chaque contaminant, merne seulement soupconne, et les modi
fier amesure du recueil de nouvelles donnees. 

Toute norme devrait se fonder sur la notion de risque admissible (ac
ceptable), et il faudrait que Ie public soit conscient que l'exposition a un 
contaminant a des niveaux pris en consideration par une norme de concentra
tion maximale admissible ou de concentration moyenne ponderee sur semaine 
de 40 heures (TL V) offre quand merne certains risques. 

II faudrait que les normes soient quantifiables, realisables, applicables, 
et utilisees afin d'assurer la protection, et permettent la mise au point des 
techniques de surveillance, de suppression et de substitution. 

II faudrait que les normes soient aussi uniformes que possible dans les 
secteurs econorniques et les regions administratives, et que les normes provin
ciales ne soient pas moins strictes que les normes federales minimales. De 
meme, les normes canadiennes, ne devraient pas differer des normes etran
geres ou internationales sans justification. 
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Ambiances professionnelles (lieux de travail). Ces ambiances, non seulement 
ne devraient pas causer des maladies ou des invalidites aux travailleurs, mais 
encore devraient-elles favoriser leur sante physique et mentale. 

En principe, les travailleurs ne devraient pas encourir plus de risque 
dans les ambiances professionnelles qu'a l'exterieur. Cependant, on peut 
apprehender de facon differente le risque encouru par un groupe de travail
leurs soumis aune bonne surveillance sanitaire et celui qui affecte une popula
tion heterogene comprenant des enfants, des femmes enceintes, des vieillards 
et des malades. 

Les travailleurs ayant subi une invalidite ou contracte une maladie 
causee par les conditions de leur ambiance professionnelle devraient obtenir 
compensation et readaptation si necessaire , mais ces reparations ne devraient 
pas remplacer la mise en ceuvre de meilleures normes de protection. 

Les dossiers medicaux habituels devraient contenir une recapitulation 
des emplois occupes et des expositions precedentes. Ils constituent des 
sources importantes pour toute recherche epiderniologique, laquelle est indis
pensable ala meilleure protection du public. 
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I. Le cadre general
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Introduction 

1. Lors de sa reunion d' octobre 1975 a Winnipeg, le Conseil des sciences 
donna son approbation a une recommandation d'etude des processus de deci
sions concernant la protection des travailleurs, et la population du Canada en 
general, contre les contaminations toxiques de 1'environnement et des am
biances professionnelles. 11 crea un Cornite et le chargea de concevoir le 
programme de l'etude. et den surveiller l'execution. En mars 1976, il convo
qua une conference de presse a Montreal pour annoncer la realisation de cette 
etude, et inviter des commentaires. 
2, L'interet considerable suscite par l'annonce de l'etude entreprise con
firma 1'opinion du Conseil, dont plusieurs membres affirmaient que la popula
tion canadienne doute de l'efficacite des mesures de lutte contre certaines 
contaminations toxiques de l'environnement et des ambiances profes
sionnelles. Lors de la conference de presse, l' Association medicale canadienne, 
l'Institut de chimie du Canada, l' Association canadienne d'hygiene publique, 
la Societe royale du Canada et l' Association des scientifiques, ingenieurs et 
technologistes du Canada (SCITEC), de meme qu'un certain nombre de repre
sent ants des syndicats de travailleurs accorderent un appui energique a la 
realisation de l'etude. A la suite de la discussion, Ie Conseil decida d'ajouter le 
mercure ala serie de contaminants quil se proposait detudier. 
3. Le Conseil des sciences avait deux excellentes raisons de se livrer a 
l'examen des problernes traites dans Ie present Rapport. En premier lieu, c'est 
l' evaluation des risques causes par un contaminant qui devait constituer 
l'etape primordiale de son etude, et c'est Ia ceuvre scientifique. Le potentiel 
d'evaluation de ces risques interesse done directement Ie Conseil des sciences. 
En second lieu, si c'est la societe elle-rneme qui decide de tolerer un risque ou 
non, elle y fait necessairement participer la collectivite scientifique. 
4. L'etude devrait porter sur les processus de decisions concernant un 
certain nombre de contaminants de l'environnement et des ambiances profes
sionnelles. Ainsi le Conseil pourrait-il formuler des recommandations pour les 
arneliorer , et pour reduire les contaminations dont on a reconnu 1'importance 
et celles dont on ne prendra peut-etre conscience que plus tard. 

Deroulernent de l'etude 

5. Le Conseil decida d'etudier en profondeur six contaminants: plomb, 
amiante, rayonnement ionisant, chlorure de vinyle, mercure et oxydes 
d'azote. 11 estimait que la mise en evidence de leurs caracteristiques princi
pales, et l'apprehension des problernes juridiques et administratifs que chacun 
soulevait, permettraient d'elaborer des recommandations et d'envisager avec 
quelque con fiance les mecanismes de lutte contre de nombreuses contamina
tions eventuelles ou differentes. 
6. Lors de ses premiers debats, le Conseil avait envisage l'etude d'autres 
contaminants; arsenic, benzopyrene, silice, dioxine et produits d'addition aux 
aliments. Le Conseil conc1ut que s'il apprehendait parfaitement les caracteris
tiques des six agents toxiques cites en premier lieu, il pourrait faire de merne 
pour les problernes poses par les autres, car chacun des premiers constituait 
1'exemple typique d'une serie de contaminants. 
7. Bien des gens sont exposes aces contaminants sans le savoir. Le chlo
rure de vinyle constitue surtout un risque professionnel; le plomb, l'amiante, 
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le rayonnement ionisant et le mercure sont a la fois des contaminants de 
l'environnement et de l'ambiance professionnelle. Les oxydes d'azote consti
tuent un risque dans certains milieux industriels et agricoles tres particuliers, 
mais le risque principal est l'exposition prolongee des citadins a une atmos
phere faiblement polluee en permanence par ce contaminant. Ainsi, les six 
agents toxiques etudies couvrent une gamme allant du contaminant de l'am
biance professionnelle au contaminant de l'environnement general. 
8. Le Conseil est conscient du lien etroit existant entre la preservation de 
l'environnement general et la sante de l'homme. Dans le present Rapport, il a 
axe son attention sur les problemes d'environnement general et d'ambiance 
professionnelle ayant une action directe, bien qu'a retardement, sur la sante, 
pour les raisons suivantes: 
• Ces problernes sont complexes et necessitent la mise en ceuvre d'une 
action de gestion along terme. 
• 11 faut d'urgence obtenir une collaboration etroite entre travailleurs et 
cadres dirigeants, afin de limiter certains risques industriels. 
• Le public est en general sensibilise aux questions ecologiques, et particu
lierement aux problernes de protection de l'environnement naturel; cepen
dant, on n'a realise aucune etude canadienne axee sur une serie d'agents 
toxiques agissant aretardement. 
9. Le Conseil des sciences fit tout d'abord executer des etudes de docu
mentation sur les aspects techniques et medicaux de chacun des agents toxi
ques. 11 en fit egalement effectuer une sur Ie cadre juridique de la lutte contre 
ces contaminants au Canada, et une autre sur la repartition des juridictions en 
cette matiere au Quebec, non seulement acause des differences entre le droit 
quebecois et le droit applique dans le reste du Canada, mais aussi acause des 
accidents serieux provoques par l'amiante et le chlorure de vinyle dans cette 
province. Le Conseil fit egalement effectuer une etude sur la suite des deci
sions ayant conduit ala situation actuelle pour ces six risques technologiques, 
et sur les roles qu'ont joue le public, l' Administration, les universitaires, 
l'industrie et les syndicats ouvriers aux diverses etapes du processus. Enfin, il 
fit realiser une etude sur le mecanisme de decisions en matiere de reglementa
tion des agents toxiques aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne et en Suede, 
trois pays auxquels le Canada se compare souvent. 
10. Apres l'achevernent de ces etudes, le Conseil se concerta avec les con
sultants en medecine, technologie, droit et politicologie pour organiser une 
serie d' Ateliers d'une journee portant sur chacun des six contaminants 
etudies, au cours d'une periode de trois mois. Ces Ateliers reunirent des 
experts agissant en consultants, des porte-parole des industries et des syndi
cats ouvriers concernes, des representants des groupes particulierement 
touches (tels les Indiens dans le cas de la contamination mercurielle) et des 
fonctionnaires des ministeres federaux et provinciaux charges de proteger la 
salubrite de l'environnement general et des ambiances de travail. Chaque 
Atelier reunit en moyenne quarante personnes, et les debats furent enregistres 
sur bande magnetique et resumes. On obtint ainsi une vue d'ensemble de 
chaque contaminant etudie, laquelle a ete fort utile pour l'elaboration des 
recommandations. 
11. Au cours de l'etude , il apparut que la question de la participation du 
public a la prise des decisions etait assez complexe pour faire l'objet d'une 
etude particuliere. Depuis janvier 1976, le Conseil s'est tenu au courant de 
tout ce qui a ete public sur la question tant en Amerique qu'en Europe. 
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Enfin, pour completer son information, le Conseil organisa, en fevrier 1977, 
un dernier Atelier auquel participerent des experts de Grande-Bretagne et des 
Etats-Unis qui, eux-memes, se sont efforces de faire participer le public a la 
prise des decisions pertinerttes. 
12. Le Conseil fera publier les vues d'ensemble sur les contaminants 
etudies, de meme que la documentation sur laquelle se fondent les proposi
tions. 
13. Trois facteurs au moins ont largement etendu nos moyens de detec
tion des incidences de l'ambiance sur la sante: prernierement, les grands pro
gres des techniques d'analyse chimique ou physique; en second lieu, la forte 
amelioration des moyens de diagnostic des anomalies c1iniques des leurs pre
mieres manifestations; et enfin la mise sur pied d'importants equipements de 
stockage et de saisie de l'information. La population, consciente de l'exis
tence de ces moyens, reclame naturellement qu'ils soient utilises pour la 
detection des incidences nuisibles des facteurs d'environnement. 
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II. Principales conclusions de letude 
de chacun des six contaminants 
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La contamination amiantine 

Etat de la question 
14. Le nom d'asbeste qualifie une serie de silicates hydrates de calcium et 
de magnesium, souvent verdatres et impurs, de texture fibreuse. L'asbeste 
chrysotile, la plus commune au Canada, et l'amiante, sa variete blanche la plus 
pure, se presentent en agregats de fibres courbes qui se separent en fibrilles 
infra-microscopiques de 20 a 24 nanometres (10- 9 m) de diarnetre. II n' existe 
pas de technique parfaitcment satisfaisantc ou universellement utilisee pour 
l'identification et la numeration des fibres d'amiante contenues dans de la 
fine poussiere. 
15. La premiere carriere d'amiante au monde fut ouverte au Quebec en 
1876 et, en 1947, Ie Canada fournissait 66 pour cent de la production mon
diale d'amiante. En 1972, la production et la consommation mondiales at
teignaient environ 3,5 millions de tonnes (metriques). La production 
d'amiante du Canada etait de 800 000 t en 1950; en 1974, elle avait plus que 
double, et elle atteint maintenant 1,6 million de t par an. Les utilisations 
industrielles de l'amiante sont nombreuses et comprennent les produits en 
amiante-ciment, les reveternents de sol, le~ produits resistant ala friction (par 
exemple les garnitures de freins) et les tissus et cartons incombustibles. 
16. L'amiante constitue tant un risque professionnel qu'un danger d'en
vironnement, et il peut merne etre un danger pour Ie consommateur. Les 
fibres infra-microscopiques d'amiante inhalees causent des modifications aux 
cellules du poumon et de la plevre. C'est des 1907 qu'on les a signalees. Le 
danger de l'inhalation de fibres d'amiantes est main tenant bien connu, mais 
on ne sait pas grand-chose sur ceux qu'elles presentent dans l'eau et les 
boissons. 
17. L'amiante inhalee peut eventuellernent causer trois affections diffe
rentes: une modification de la texture du poumon, Ie cancer bronchopul
monaire, particulierernent chez les fumeurs et, enfin, plus rarement, Ie cancer 
de la plevre. Toute personne vivant a proxirnite des carrieres d'asbeste ou 
manipulant l'amiante, sous une forme ou sous une autre, court des risques. 
18. Au Canada, l' Administration a pris diverses mesures de defense contre 
Ie risque amiantin: reglernentation des conditions du travail ou fixation des 
concentrations moyennes ponderees sur huit heures (threshold limit value 
expressed in time-weighted average for an eight-hour workday); normes de 
qualite de l'air et de teneur des rejets atrnospheriques, qui prendront effet en 
1978; interdictions pour la protection du consommateur, et creation de 
comites d'experts et de groupes d'etudes. On a ferrne temporairement cer
taines carrieres et industries du secteur de l'amiante. Ces dernieres ont installe 
des dispositifs de depoussierage pour reduire les contaminations de l'ambiance 
de travail et de l'air exterieur, et ont mis a la disposition de leurs travailleurs 
I'equipement de protection necessaire. Le Conseil canadien de la securite a 
publie recernment une brochure d'information sur l'amiante. Les syndicats 
ouvriers, par des greves et des revendications presentees lors des negociations 
collectives, ont mis en reliefles risques de la contamination amiantine, declen
che l'action de l'Etat et, quand c'etait possible, participe ala mise sur pied des 
mesures de protection. 

Conclusions 
19. • Le dossier de la contamination amiantine illustre la difficulte de 
quantification des degres d'exposition, acause de problernes rnethodologiques 
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souleves par la technique d'utilisation des membranes de filtration utilisee 
actuellement. Pour la merne raison, il est tres difficile de preciser des normes. 
• Parmi d'autres effets pernicieux, l'amiante peut induire la formation d'une 
tumeur de la plevre (mesotheliome pleural), souvent bien des annees apres 
une exposition relativement breve a de faibles concentrations de ce contami
nant. 
• Les premiers indices ou syrnptomes d'une maladie pulmonaire due a 
l'exposition a l'amiante sont souvent si diffus qu'il est difficile de les lui 
attribuer avec certitude. 
• Le dossier de l'amiante montre bien les consequences tragiques pouvant 
resulter de la meconnaissance des signes avant-coureurs precis. 
• II illustre egalernent les problernes souleves par l'incompatibilite des 
diverses interpretations des donnees scientifiques sur l'incidence de la maladie. 
• L'amiante est un materiau frequemment utilise dans de nombreuses indus
tries secondaires, telles la construction et l'isolation thermique; il est done 
important de proteger ceux qui ne sont pas conscients du danger de sa 
manipulation. 
• Bien que les poussieres industrielles, y compris celles d'amiante, ne pre
sentent pas toutes les memes risques, il faut soigneusement eviter toute expo
sition non indispensable aces poussiercs: poussieres de cereales, de ciment, de 
silice, de silicates, etc. 

La contamination saturnine (Pb) 

Etat de la question 
20. Le plomb est un metal lourd, largement repandu dans la Nature, bien 
que la quantite de plomb presente dans la lithosphere soit relativement faible. 
Ce metal peut subir des transformations physiques et chimiques dans l'en
vironnement general, et il s'accumule volontiers dans les tissus vegetaux et 
animaux. 
21. En 1972. la production mondiale de minerai de plomb a depasse 3 
millions de tonnes. Le Canada est Ie deuxierne producteur de minerai de 
plomb du Monde, avec 15 pour cent de la production totale, et Ie sixierne 
producteur de plomb affine. La production mondiale de plomb de premiere 
fusion a augmente de 98 pour cent entre 1950 et 1969. Au Canada, la 
consommation annuelle moyenne de plomb de premiere fusion et de recupe
ration a atteint 100000 tonnes entre 1970 et 1973. La recuperation du 
plomb constitue une importante source de contamination saturnine. Les com
poses mineraux et organiques du plomb sont largement utilises dans l'indus
trie chimique et dans celles des transports, de la construction et des telecom
munications. Sous forme d'oxydes, il est employe dans les accumulateurs et 
les peintures; d'autres composes sont utilises pour la fabrication des matieres 
plastiques. Le plornb-tetraethyle est utilise comme agent antide tonant dans 
l'essence; les automobiles en ont rejete 3 000 t environ dans l'atmosphere du 
Canada en 1972. On estime que Ie total des rejets de plomb dans l'environne
ment canadien a atteint 17 000 t en 1970. 
22. Depuis l' Antiquite , on sait que Ie plomb constitue un contaminant de 
l'ambiance professionnelle, de l'environnement et des aliments. Le plomb 
s'accumule dans les organismes vivants, y produisant des effets tres toxiques. 
II se fixe en grande partie dans la moelle osseuse, Ie systeme nerveux central 
et Ie rein. Le saturnisme (lead poisoning) des adultes affecte surtout l'appareil 

17 



r
 
digestif, par inhibition du fonctionnement du systerne nerveux peripherique , 
tandis que celui des enfants touche le systerne nerveux central, dont le cer
veau, plus particulierement atteint. Certaines anomalies du comportement, 
comme l'arrieration mentale, l'hype ractivite et l'agressivite ont ete attribuees a 
l'exposition chronique a de faibles concentrations de plomb. De tous les 
polluants de l'environnement, c'est le plomb dont la concentration chez 
l'Homme se rapproche le plus des niveaux consideres comme toxiques. 
23. Les Administrations canadiennes ont pris diverses mesures de lutte 
contre cette contamination: normes des eaux potables; normes de teneurs 
maximales admissibles de plomb dans les aliments cornmercialises; inter
dictions pour la protection du consommateur (telles celles concernant les 
peintures au blanc de plomb et les jouets en plomb); promulgation de condi
tions de travail ou de concentration moyenne ponderee sur huit heures; 
normes de qualite de l'air et de teneur maximale des rejets, et creation de 
comites d'experts ou de groupes d'etudes. Les grandes exploitations minieres, 
les affineries et les industries secondaires ont installe des dispositifs de depol
lution pour reduire les rejets de contaminants tant a l'interieur qu'a l'exte
rieur des usines, et mis du materiel de protection a la disposition de leurs 
travailleurs. Les syndicats ouvriers et les associations securitaires ont fait con
naftre les risques encourus par les travailleurs, et le public en general, acause 
de la contamination saturnine, grace a leurs revendications presentees au 
cours des negociations collectives, et aux poursuites intentees contre les pol
lueurs. Ainsi ont-ils declenche l'action des autorites federales et provinciales 
en cette matiere. 

Conclusions 
24. • La contamination saturnine constitue un risque connu depuis 
l' Antiquite , et on decouvre ses effets biologiques nocifs ades concentrations 
que l'on croyait inoffensives. 
• Le plomb est un contaminant de l'ambiance professionnelle, et de l'en
vironnement general. II est indispensable de preciser la relation entre les taux 
de plomb dans le sang et ses effets toxiques pour toute population exposee. 
• Le dossier de la contamination saturnine constitue par le Conseil montre 
qu'un approfondissement des connaissances a son sujet revele des repercus
sions psychiques et sociales obscures. 
• Comme celie de larniante , la contamination saturnine risque d'etre ap
portee au foyer par le travailleur, amoins de precautions rigoureuses. 
• Les petites industries de recuperation du plomb, ernployant un petit 
nombre de travailleurs, rencontrent des difficultes particulieres, 

La contamination mercurielle 

Etat de la question 
25. Le mercure est un metal lourd que l'on trouve partout dans la Nature. 
II subit volontiers de nombreuses transformations physiques et chimiques. Les 
bacteries de l'ambiance peuvent transformer ses composes mineraux en com
poses organiques. Ces derniers sont remanents; ils s'accumulent et se concen
trent dans les tissus animaux et vegetaux. 
26. La production mondiale de mercure metallique atteignait 10 236 ton
nes en 1969; la consommation mondiale depasse actuellement 10 000 tonnes 
par an et on prevoit qu'elle croftra de 1,5 pour cent par an. Les composes 
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mineraux et organiques du mercure sont largement utilises dans l'industrie 
primaire, l'agriculture et l'industrie secondaire du Canada. On estime que les 
quelque 3 000 utilisations du mercure causent Ie rejet de plus de 7 000 t de 
mercure par an dans la biosphere. Ces rejets d'origine technique sont deux 
fois plus grands que la contamination attribuee aux processus naturels d'in
ternperisme (weathering a/rocks), d'erosion du sol, etc. 
27. Le mercure peut contaminer l'ambiance de travail, l'environnement 
general et les aliments. Deja Pline l' Ancien, au 1er siecle, le decrivait comme 
un risque professionnel. Sa forme la plus toxique est l'un de ses composes 
organiques, le mercure-methyle (methyl mercury). En Irak et au Japon, cer
tains groupes humains ont ete exposes accidentellement a de fortes concentra
tions mercurielles, qui leur ont cause des troubles irreversibles du systerne 
nerveux, des dereglernents des fonctions renales et hepatiques, des malforma
tions et des mutations, et me me la mort. Au Canada, on a montre que 
l'exposition prolongee a de faibles concentrations mercurielles peut causer des 
dereglernents du systerne nerveux I . 

28. Les mesures prises par les autorites canadiennes ont ete nombreuses et 
diverses: interdiction d'utiliser les fongicides et parasiticides mercuriels; fixa
tion d'une concentration maximale admissible de mercure dans les aliments 
cornmercialises; interdiction de la peche commerciale (mais non de la peche 
sportive) dans les eaux contarninees par Ie mercure; enquetes-pilotes sur la 
sante des populations exposees, et creation de comites d'experts et de groupes 
d'etude. Certaines entreprises ont cesse leurs operations, d'autres ont adopte 
des techniques n'utilisant pas le mercure, d'autres encore ont ete obligees de 
reduire la teneur mercurielle de leurs rejets dans l'environnement. Les associa
tions autochtones ont rendu publics les dangers de l'exposition au mercure
rnethyle et ont declenche l'action des autorites, a laquelle elles ont participe 
quand c'etait possible. 

Conclusions 
29. • Le rnercure-methyle contenu dans les poissons des rivieres contami
nees par des effluents industriels constitue un grave risque a retardement pour 
les Autochtones. La reaction des divers paliers d'autorite et des scientifiques a 
cette situation a ete beaucoup trop lente, et il a ete difficile d'acceder aux 
donnees pertinentes". Ce dossier de l'hydrargyrisrne [Minamata Disease) four
nit un exemple clair de repartition obscure des competences et d'absence 
d'action coordonnee. Non seulement le public n'a-t-il pu determiner les 
responsabilitcs, mais les ministeres ont eu des difficultes a susciter l'action 
parmi eux. 
• II est difficile de preciser les signes cliniques precoces de l'hydrargyrisme 
du au rnercure-methyle. II faudra accomplir des recherches cliniques nom
breuses et effectuer des etudes scientifiques pour etre a merne de preciser les 
signes cliniques de facon acceptable a tous. 
• II y a lieu d'envisager avec une certaine inquietude les repercussions de la 
combustion du charbon (qui cause des pluies acides) et de l'utilisation indus
trielle a long terme du mercure et de ses composes. 11 risque d'en resulter une 
pollution mercurielle de l'atmosphere, et la dissemination du mercure sur de 
grandes superficies. Les pluies et le ruissellement concentrent ensuite le mer
cure de tout un bassin hydrographique dans certains cours d'eau, les contami
nant fortement. 
• On sait maintenant que les composes rnineraux du mercure rejetes dans 
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l'atmosphere y voyagent fort loin, et sont entraines au sol par les pluies 

acides, qui favorisent leur methylation; on a rcconnu que lacidification 
de l'eau douce accro it la rapidite de formation du mercure-rnethyle. Ainsi la 
contamination mercurielle illustre-t-elle l'interaction des facteurs d'ambiance 
et de l'activite humaine, qui accroft fortement les risques. 
• 11 a fallu que les scientifiques fournissent la preuve des dommages de la 
contamination mercurielle avant que les autorites ne prennent les mesures 
necessaires. Dans d'autres cas, tel celui du chlorure de vinyle, il a suffi de faire 
la preuve de l'existence d'un risque. 

La contamination par les oxydes d'azote 

Etat de la question 
30. Les oxydes d'azote constituent un risque d'environnement pour une 

population nombreuse, surtout citadine. C'est la combustion des hydrocar

bures qui est la principale source des oxydes d'azote de I'atmosphere. Les 

rejets des automobiles et des usines en ont centuple la teneur naturelle. Et il 
est possible que ces rejets doublent dans les quinze prochaines annees. 

31. Le dioxyde d'azote, N0 2 , est le plus toxique des oxydes formes par la 

transformation photochimique de l'oxyde azotique, NO. Les oxydes d'azote, 

NOx, peuvent etre presents a des concentrations suffisantes pour causer des 

affections pulmonaires. Cependant, on n'a pu prouver la nocivite particuliere 

d'une exposition constante a de faibles concentrations de NOx, qui est si 

frequente. L'augmentation lente de cette concentration pourrait entrafner 

l'extension des maladies pulmonaires parmi la population exposee. Les 

malades, les asthmatiques et les jeunes enfants sont les personnes les plus 
vulnerables a l'action nocive des NOx dans l'air. La formation secondaire de 
polluants d'origine photochimique, dont le plus important est l'ozone, est la 

consequence la plus serieuse de la presence concomitante d'oxydes d'azote et 
d'hydrocarbures dans l'atmosphere. La combustion de cigarettes traitees au 
nitrate expose Ie fumeur a inhaler des fumees contenant jusqu'a 250 mil
Iioniernes (ppm) de dioxyde d'azote. 
32. En 1956, on a observe les resultats d'une exposition a de fortes con
centrations d'oxydes d'azote chez des soudeurs, des ensileurs et des mineurs. 
On releva des cas d'cedcrnc pulmonaire et de bronchiolite obliterantc, dont 
certains furent traites avec succes. 

33. Au Canada, la norme d'emission maximale admissible d'oxydes 

d'azote des automobiles a ete fixee a 1,94 g/krn. Les stipulations de qualite de 

l'air de la Loi sur la lutte contre la pollution atrnospherique fixent un taux 

maximal preferable de 60 J1g/m 3 (0,03 rnillionierne}, et un taux maximal 

tolerable de 100 J1g/m 3 (0,05 millionierne), ponderes sur une annee. Le reseau 

national de surveillance de la pollution atrnospherique obtient de bons resul

tats, sauf dans le voisinage irnmediat des industries polluantes. Les valeurs 

normalisees et les objectifs etablis par le comite federal-provincial de la pollu

tion atrnospherique semblent raisonnables. Les techniques de reduction des 

rejets de NOx sont insuffisantes, et on ne dispose guere de donnees sur 

l'exposition chronique a de faibles concentrations. Dans les cas ou les normes 

ou les «objectifs» seraient depasses, on ne sait guere quelles mesures seraient a 
prendre, et quel serait l'organisme competent. 

Conclusions 
34. • Le problerne de la contamination par les oxydes d 'azote est assez 
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delicat, car tous les citadins y sont plus ou moins exposes. Les sources de 
rejets sont nombreuses, rendant difficile l'attribution des cornpetences. 
• Si les effets de l'exposition des animaux de laboratoire ade faibles concen
trations d'oxydes d'azote sont semblables a ce qui se produit chez l'Homme, 
Ie developpemcnt des maladies respiratoires et l'accroissement des taux de 
morbidite et merne de mortalite en seront les premieres manifestations. 11 est 
improbable que l'on impute cette croissance statistique ala contamination de 
l'atrnosphere par les oxydes d'azote, et il serait tres difficile de prouver cette 
correlation. 
• La reduction de la contamination en oxydes d'azote des ambiances profes
sionnelles depend d'une bonne connaissance des circonstances de leur produc
tion et des precautions contre toute exposition (par exemple dans les silos et 
dans les ateliers de soudage fermes). 
• On ne connaft pas suffisamment les effets synergiques de la presence con
comitante d'oxydes d'azote et d'autres substances chimiques auxquelles la 
population est continuellement exposee. 
• La relation complexe entre les teneurs de l'air ambiant en oxydes d'azote 
et les rejets ataux «reduit» complique la protection du public. 

La contamination par Ie rayonnement ionisant 

Etat de la question 
35. La population canadienne est exposee en permanence au rayonnement 
ionisant naturel et a celui qui decoule des activites humaines. Le developpe
ment de l'energie nucleaire accroft sans cesse ce risque. Le rayonnement 
ionisant est issu des processus de transformation du noyau atomique. 
36. L'irradiation peut se produire a l'exterieur de l'organisme; il est possi
ble dans ce cas de reduirc la dose recue en diminuant la durce d'expositiorr.ou 
en utilisant un blindage. La plupart du rayonnement exterieur auquella popu
lation generale est exposee provient de l'environnement naturel (environ 100 
milliremsjan par personne). L'emploi de la radiographie en medecine et en 
chirurgie dentaire accroft l'exposition de 35 a 70 millirems, tan dis que l'in
dustrie nucleaire y contribue pour 2 millirems. Toutefois, l'exposition subie 
par le travailleur de l'industrie nucleaire est certainement beaucoup plus 
elevee. L'irradiation interne resulte de l'absorption des particules radioactives 
de l'air, de l'eau et des aliments. L'air contamine par des radionucleides 
constitue un risque particulier pour les mineurs des gisements uraniferes. Des 
risques eventuels decouleraient d'accidents aux installations nucleaires, de 
l'elimination des dechets radioactifs, du traitement du combustible epuise et, 
bien entendu, d'une guerre nucleaire. 
37. C'est peu apres la decouverte du phenornene de rayonnement ionisant, 
en 1895, qu'on prit conscience du risque de lesions. Cette connaissance de 
plus en plus precise des consequences de l'irradiation: cancers, leucemie , 
mutations genetiques, conduisit ala creation de la Commission internationale 
de protection contre les radiations (CIPR), reunissant des experts sur les effets 
de l'irradiation. 
38. Des avant 1950, la CIPR avait publie des directives sur les doses maxi
males admissibles (DMA) d'irradiation du corps, des divers organes et des 
extrernites. La plupart des pays ont adopte des normes aussi rigoureuses que 
celles recomrnandees par la CIPR. Au Canada, les normes adoptees par la 
Commission de controle de l'energie atomique (CCEA) sont resumees dans le 
tableau nO 1. 
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Tableau n01-Normes canadiennes d'irradiation maximale (en rerns/an) 

Travailleurs 
manipulant des Public 
radionucleides 

corps, gonades,
 
moelle osseuse 5 0,5
 

squelette, peau, thyroide 30 3 

tissus des mains, des pieds,
 
des chevilles, des avant-bras 75 7,5
 

autre organe ou tissu 15 1,5 

39. Ce sont les retombees radioactives consecutives aux essais nucleaires 
qui ont eveille les preoccupations du public au sujet du rayonnement ionisant. 
L'exposition la plus forte se produit lors de l'extraction des minerais urani
feres et de leur concentration, et lors de l'elimination des dechets radioactifs. 

Conclusions 
40. • La protection contre les effets biologiques de l'irradiation vise aelirni
ner les effets precoces et aigus d'une part et, d'autre part, a reduire a des 
niveaux tolerables les risques d'effets tardifs et differes (mutations, cancers). 
Pour ces derniers, on estime qu'il n'y a pas de dose-seuil, c'est-a-dire de dose 
en deca de laquelle il n'y a pas d'effets. 
• Les normes internationales en matiere d'exposition au rayonnement 
ionisant ont fortement influence les normes canadiennes et leur acceptation. 
• L'exposition a une faible irradiation peut produire des cancers du poumon 
histologiquement identiques aceux d'autres origines. 
• Le risque de cancer pulmonaire est accru par l'usage de la cigarette. 
• Les radiographies medicales pour fins de diagnostic constituent, aux doses 
actuelles, une source mal surveillee de forte exposition de la population. 
• C'est surtout I'Administration federale qui a ete jusqu'ici chargee d'appli
quer la reglementation de l'irradiation dans le secteur electronucleaire. Rien 
ne prouve que cette competence, par elle-meme, ait assure la plus forte reduc
tion possible du risque d'irradiation. 

La contamination par Ie chlorure de vinyle
 

Etat de la question .
 
41. Le chlorure de vinyle gazeux est un compose organique de synthese, 
qu'on polymerise industriellement pour obtenir une resine , le chlorure de 
polyvinyle (CPV), qui sert ala fabrication de produits en plastique tres divers. 
Mis au point dans les annees trente, le CPV (PVC en anglais) est maintenant 
fabrique dans le monde entier au rythme de plus de 8 millions de tonnes par 
an. 
42. On sait, depuis bien des annees, que l'exposition au chlorure de vinyle 
cause des maladies professionnelles comme l'acro-osteolyse, la maladie de 
Raynaud, la sclerodermie et des anomalies fonctionnelles du foie chez les 
travailleurs exposes al'air contenant 3 000 rnillioniernes (0,3%) de ce contami
nant. Mais c'est en decembre 1973 qu'un rapport de la societe B.F. Goodrich 
revela officiellement que trois de ses travailleurs etaient morts d'une forme 
rare de cancer hepatique, l'angiosarcome. Les recherches revelerent par la 
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suite que quarante-huit personnes avaient ete frappees du meme mal dans le 
Monde, dont dix au Canada. On attribua ces accidents au chlorure de vinyle; 
les travaux recents du Dr P. L. Viola. de rUnil'ersita dcgli Stud! de Rome. et 
du Dr C. Maltoni, de l'Institut d'oncologie et des tumeurs de Bologne, ont 
confirme le pouvoir cancerigene du chlorure de vinyle. 
43. Le rapport public par la Societe B.F. Goodrich eut un grand reten
tissement dans la presse, et il declencha 1'action concertee de 1'industrie, de 
l' Administration et des syndicats ouvriers. On elabora des normes plus rigou
reuses, on mit au point et on utilisa de nouvelles techniques de detection et 
de decontamination, et on entreprit toute une serie de programmes de recher
che biomedicale et technique. Les specialistes d'Environnement Canada 
s'efforcent d'elaborer des normes de taux maximal de chlorure de vinyle dans 
les rejets des usines de chlorure de vinyle et de CPY. Les normes provinciales 
de teneur maximale, ponderee sur 8 heures, de chlorure de vinyle dans les 
ambiances professionnelles varient de 1 a 10 millioniemes. 

Conclusions 
44. • Si la tumeur (angiosarcome du foie) causee par le chlorure de vinyle 
n'avait pas ete si rare, on n'aurait etabli que bien plus tard le pouvoir canceri
gene de cette substance: jusqu'en 1973, les toxicologues consideraient le 
chlorure de vinyle comme plutot inoffensif. 
• Le chlorure de vinyle est 1'exemple d'un compose cancerigene deja fabri
que en grandes quantites quand on a decouvert sa toxicite. 
• Bien qu'il soit encore premature de qualifier la lutte contre la contamina
tion par le chlorure de vinyle de grand succes, il apparaft que 1'action con
certee de 1'industrie et des travailleurs a permis de la limiter efficacement. 
• L'echange d'information entre industrie et chercheurs universitaires a 
propos du chlorure de vinyle a ete fructueux, peut-etre a cause de 1'effort de 
recherche scientifique finance par 1'industrie. 
• La mesure immediate appliquee a l'ambiance professionnelle, soit une 
meilleure ventilation, augmente le rejet du contaminant dans l'environne
ment. 
• II faut mettre au point des methodes pour suivre pendant quinze ou vingt 
ans les travailleurs qui ont ete exposes au chlorure de vinyle, et qui ont quitte 
leur emploi dans cette branche industrielle. 

Conclusions generales 

45. Voici les conclusions principales communes aux six etudes de cas: 
• L'evaluation des risques poses par 1'exposition chronique a une faible con
centration de contaminant est marquee par quelque incertitude. 

L'experimentation sur l'Homme ne peut etre realisee pour des raisons 
deontologiques ou morales, et 1'extrapolation des resultats des experiences 
sur les animaux reste limitee et difficilement applicable. 
On connaft mal la relation entre dose recue et reactions, particulierement 
aux faibles concentrations. On peut largement attribuer cette lacune aux 
faits suivants: 

absence d'effort de recherche approprie et methodique;
 
penurie de personnel de recherche qualifie;
 
manque d'equipement pour le rassemblement des donnees pertinentes;
 
absence de juxtaposition entre dossier medical et dossier professionnel;
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- absence de recherches sur la sensibilite individuelle aux contaminants. 
• On n'a pas cerne entierernent les populations exposees, et done menacees. 
En general, on a neglige d'observer les indices physiologiques des effets nocifs, 
et on n'a nullement suivi les personnes precedernment exposees, 
• Les six contaminants etudies se caracterisent par les effets deleteres d'une 
exposition chronique a une faible concentration. La reglementation doit en 
tenir compte car, dans bien des cas, elle n'a envisage que l'exposition intense. 
On commence a peine a prendre conscience des repercussions subreptices 
d'une exposition chronique aux contaminants, et nous ne savons pas encore 
les prevoir. 
• Sauf en matiere d'irradiation, les autorites reglernentaires n'ont recu 
aucune aide d'un organisme charge d'evaluer la nature d'une contamination et 
le degre d'exposition. 

• La lutte reglernentaire contre les contaminants souleve les problernes de la 
surveillance d'un grand nombre de petites industries et d'un petit nombre de 
tres gran des industries. Les ressources des premieres sont souvent limitees et 
largement dispersees, Quant aux secondes, e1les peuvent resister tenacement a 
la mise en ceuvre de toute reglernentation. 
• Le mecanisme reglernentaire du Canada se caracterise par le manque de 
publicite entourant le recueil des donnees, l'acces a celles-ci et leur disponi
bilite, la prise des decisions et la repartition des responsabilites. 
• Il n'existe pas de panacee pour decontaminer les ambiances profession
nelles. Il arrive parfois que l'emploi d'un produit de substitution moins dange
reux fournisse la solution. D'autres fois, l'organisation des ateliers ou l'emploi 
d'un equipement special permet de reduire considerablernent, ou d'eviter 
l'exposition des travailleurs au contaminant. Si ces changements sont impossi
bles ou exigent trop de temps, il faudra changer les methodes de travail ou le 
detail des taches, ou imposer des precautions individuelles. Seule une collabo
ration entre direction et travailleurs permet de prendre ces mesures. 
• Il y a manque d'uniformite des diverses normes provinciales; certaines 
semblent avoir ete fixees de facon arbitraire et parcellaire. 
• L'attribution des responsabilites des differents ministeres provinciaux en 
matiere de normes ri'est pas precisee. 
• Le partage des responsabilites entre Administrations federale et provin
ciales n'est pas precise. 
• Jusqu'ici il n'existe guere de main-d'ceuvre canadienne specialisee en salu
brite de l'ambiance professionnelle et de l'environnement; il n'existe pas assez 
de programmes de formation specialisee et de recyc1age du personnel neces
saire. 

24 



III. Etat de la question
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46. La reduction de la contamination des ambiances de travail et de 
l'environnement necessite l'evaluation de ce risque particulier parmi tous les 
risques ordinaires de la vie. L'attention publique, recemrnent , a largement 
porte sur ce problerne. II est important de bien distinguer entre eux quand on 
choisit l'autorite qui aura la responsabilite de fixer les risques maximaux pour 
differents groupes de la societe. 
47. La litterature technique de plus en plus abondante sur ce sujet classe 
les risques en plusieurs categories: a) risques acceptes; b) risques que Ie com
portement de l'individu peut reduire; c) risques imposes; d) risques ignores; e) 
risques connus en general, mais dont l'ampleur exacte est ignoree par l'inte
resse , telle l'exposition a un rayonnement de faible intensite; f) risques entrai
nant des consequences a court terme, par opposition aux risques dont les 
effets ne sont perceptibles que longtemps apres l'exposition, telle l'exposition 
ala poussiere d'amiante ou au chlorure de vinyle; g) risques causes par un acte 
dont l'interesse ne peut evaluer les avantages ou les perils, tels une interven
tion psychochirurgicale et l'emploi de medicaments psychotropes. 
48. Les specialistes internationaux ont largement debattu la possibilite 
d'envisager certains risques dans un cadre de comparaisons plus generales. Le 
Sixieme rapport de la Commission royale de la pollution de l'environnement 
du Royaume-Uni' fournit un exemple recent d'une telle classification com
parative des risques envisages par Ie rapport (voir Ie tableau nO 2). 

Tableau n02-Risques comparatifs de diverses activites 

Risque Activite 

1/400 usage du tabac (l0 cigarettes par jour) 
1/2 000 tous les accidents 
1/8 000 accidents de la circulation 
1/30 000 travail dans l'industrie 
1/500 000 desastres naturels 
1/1 000 000 parcours automobile de 80,3 krn-' 
1/2 000 000 mort foudroye 

Observations: Les risques sont exprirnes sous forme de probabilite de deces en un an 
d'exposition (ordre de grandeur). 

a) Ce risque est indique sous forme de longueur de trajet, et non en une annee d'exposi
tion. 

Source: Royaume-Uni, Royal Commission of Environmental Pollution, Sir Brian Flow
ers, Sixth Report, Nuclear Power and the Environment, Imprimerie royale, Londres, 
1976, tableau 8, p. 77. 

49. Le Dr Chauncy Starr a envisage ces comparaisons d'un autre point de 
vue. II a evalue la tolerance des risques decoulant du progres technique par Ie 
public, et il conclut que: 

«a) Le public accepte des risques mille fois plus grands s'ils sont pris 
deliberernent que s'ils sont imposes; b) les risques statistiques de mala
die constituent des etalons psychologiques pour justifier la tolerance 
d 'au tres risques; c) la tolerance d 'un risque paraft en gros proportion
neUe au cube des avantages reels et imaginaires qu'on en retire; d) la 
tolerance d'un risque par le public est deterrninee par sa perception des 
avantages qui en decoulent ; e) les niveaux de risques toleres paraissent 
inversement proportionnels au nombre de participants a l'activite con
cerncex". 
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50. Les risques et la perception individuelle de ceux-ci n'ont rien d'absolu. 
L'evaluation depend de l'experience personnelle et du cadre de vie de l'evalua
teur. L'absence d'interet donne a la repartition des risques et des avantages 
entre les divers groupes sociaux ernpeche la realisation des comparaisons 
risque/avantages. II semble que ceux qui encourent les risques les plus grands 
ne sont pas souvent ceux qui en tirent des avantages substantiels. Comme 
c'est la une caracteristique de notre regime socio-economique , elle est souvent 
laissee de cote par les analystes des risques et avantages, d'autant qu'on ne 
peut evidernment les mesurer avec la merne aune. 
51. Un certain nombre d'observateurs ont souligne que l'evaluation du 
risque est influencee par la publicite donnee a certains evenernents. C'est 
pourquoi Ie public est beaucoup plus frappe par un accident unique ayant 
cause la mort de 50 personnes, que par 50 accidents mortels survenus en 
differents endroits. Beaucoup savent que l'on s'inquiete moins d'un risque 
eloigne, comme celui d'un cancer du poumon du au tabac, que d'un risque a 
court terme. 
52. La perception par Ie public de ce qui est un risque tolerable est capri
cieuse et souvent incoherente. II n'est done pas etonnant que Ie risque profes
sionnel, qui touche relativement peu de monde, ne concerne guere les societes 
qui sont aux prises avec de graves problernes humains, tels ceux de la malnu
trition ou de la tuberculose repandue. 
53. L'attention qu'on accorde actuellement aces risques exige qu'on 
aborde leur comparaison avec prudence. L'elaboration d'une nouvelle defini
tion de la «securite» par William W. Lowrance constitue a ce propos un 
progres important: 

«La securite ne se mesure pas. C'est Ie risque qui se mesure. La securite 
est percue en fonction de I'evaluation des risques dans Ie cadre social. 
Une action est securitaire si les risques qu'elle entraine paraissent tolera
bles. Par consequent, I'evaluation de la securite exige deux actions fort 
differentes: la mesure du risque (c'est-a-dire de la probabilite et de la 
gravite du tort eventuel) est une activite scientifique empirique, tandis 
que l'apprehension de la tolerance du risque est une activite politique 
normative. Bien que la difference entre ces deux activites soit eviderite, 
elle est trop souvent ou bliee, negligee ou dissimulee. Cette lacune est 
souvent a l'origine de divergences qui font les manchettes des jour
naux» 5 . 

54. Nous croyons qu'on confond ces deux activites et que, de plus, elles 
montent en epingle les divergences entre scientifiques a ce propos. On sou
ligne souvent que des experts reputes sont d'avis contraires au sujet d'un 
risque particulier. Souvent, on ne peut resoudre la question par la seule 
methode scientifique, car il faut evaluer la tolerance du risque et, dans une 
certaine mesure, son envergure. Done, de tels jugements ne sauraient etre 
reserves aux seuls scientifiques. 
55. Nombre d'observateurs ont souligne qu'un secteur important de la 
prise de decisions est, par sa nature merne , exterieur a fa certitude scientifi
que, en depit de ses relations avec les sciences ou la technologie. M. Alvin 
Weinberg a donne Ie qualificatif de «trans-scientifiques» aux questions qui ne 
peuvent faire I'obje t dune preuve scientifique au d'une rcponsc certaine": 
Les oxydes d'azote, par exemple, polluent l'atmosphere de toute ville de plus 
de 200 000 habitants, et tout citadin y est expose. L'experience montre qu'ils 
ont, a la concentration du millionieme, des effets nocifs sur les poumons des 
animaux de laboratoire. On ne peut reproduire chez des humains ces expe
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riences qui exigent l'examen microscopique du poumon apres exposition 
minutee a des concentrations mesurees. Nous ne disposons que de donnees 
epidemiologiques trop peu nombreuses sur l'exposition de l'Homme aux 

oxydes d'azote pour choisir une concentration maximale admissible dans 
l'atrnosphere urbaine en general. 11 est clair qu'une telle norme est tres sub
jective. Deux scientifiques s'accordant sur la validite des communications 
scientifiques dont ils ont pris connaissance, et sur les aspects negatifs et 
positifs des donnees concernant les animaux et les hommes, peuvent parfaite
ment differer d'opinion sur la quantification du risque d'exposition. Ainsi, la 
fixation d'une concentration maximale admissible d'un contaminant auquella 
population peut etre exposee sans inconvenient devient fort cornpliquee. Les 
differences d'opinions des experts ne constituent pas une preuve d'echec de la 
methode scientifique, mais e1les montrent les limitations inevitables des expe
riences realisables et les aleas de la fixation concertee d'un facteur de securite 
suffisant pour la protection des jeunes enfants et des personnes agees contre 
l'action nocive d'un contaminant. L'elaboration d'une norme est analogue ala 
formulation de «I'hypothese la plus plausible» .Tun des elements essentiels de 
la methode scientifique. 
56. La validite des donnees observees suscite souvent des desaccords veri
tables. Le Rapport provisoire du groupe consultatif aupres du President sur 
les progres scientifiques et techniques envisages aux Etats-Unis declare ce qui 
suit: «Tres souvent, les experts different d'opinions sur les faits scientifiques 
sur lesquels se fondent certaines decisions importantes de l'Etat. Les centrales 
electronucleaires, les perturbations de la couche d' ozone et l'utilisation des 
additifs alimentaires en sont les plus recents exemples. C'est pourquoi il faut 
trouver d'urgence de meilleures methodes pour arbitrer les desaccords sur les 
faits, et donner ainsi un fondement plus solide aux decisions des autorites 
publiques» 7. Un article intitule «The Science Court Experiment», et publie 
dans Science, a decrit le fonctionnement d'un tribunal scientifique hypotheti
que charge de resoudre les questions controversees. Les problernes particuliers 
au Canada exigent aussi d'etre rapidement resolus. 
57. L'evaluation des risques est done bien une activite scientifique. Telles 
sont la comparaison des statistiques sanitaires concernant des groupes profes
sionnels divers, celIe des hospitalisations quotidiennes en fonction de la pollu
tion de l'atrnosphere urbaine, et les experiences sur les animaux de laboratoire 
pennettant delucider le mode daction d'un contaminant particulier. Ce 
sont la des donnees scientifiques. Elles doivent etre traitees et debattues avant 
qu'un organisme reglernentaire soit charge d'elaborer des-normes de concen
tration maximale admissible. 
58. On peut detecter et quantifier un risque de facons diverses. Dans 
certains cas, les donnees toxicologiques et medicales sont rassemblees peu a 
peu dans le Monde entier, comme dans celui de la contamination amiantine. 
Par contre, les experiences qui ont permis de confirmer le pouvoir cancerigene 
de faibles concentrations de chlorure de vinyle ont ete suivies sans retard du 
diagnostic de plusieurs cas de rares tumeurs du foie attribuables a cette sub
stance. 
59. On perfectionne et on etend constamment la detection des conse
quences de l'exposition aux contaminants. C'est ainsi que, tres recernment, on 
a etudie l'action du plomb present dans la circulation sanguine d'une femme 
enceinte sur le developpernent mental et cerebral de son enfant. 
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60. Dans un recent article, Jacqueline K. Korn a declare ce qui suit: 

«L'histoire du saturnisme jusqu'a nos jours montre comment cette 
maladie ancienne, autrefois consideree comme tolerable, a ete remise en 
question sous ses aspects med icaux, humains et sociaux. Cette reprise 
en consideration se fonde sur des donnees scientifiques nouvelles, qui 
ont modifie notre apprehension des symptornes connus du saturnisme 
et change notre attitude al'egard de l'intoxication saturnine des travail
leurs de l'industrie et de toute la population exposee. 

Les utilisations nouvelles du plornb , Ie perfectionnement des instru
ments de mesure, les progres de la biochimie et le changement d'atti
tude a l'egard de la sante publique, tout cela a contribue ala remise en 
question des idees traditionnelles sur l'intoxication saturnine. Dans la 
controverse entre ceux qui percoivent un risque et ceux qui ne voient 
rien, Ie concept de risque sanitaire et merne celui de maladie sont de
finis en termes nouveaux» 8. 

61. Des 1937, on a determine les effets generaux de la poussiere d'amiante 
sur le poumon. Cependant, c'est seulement dans les dix dernieres annees 
qu'on a montre qu'une tres faible exposition al'amiante pouvait causer une 
tumeur maligne particuliere dans la plevre. L'evaluation du risque amiantin 
s'appuie sur l'information du public en matiere de statistiques sur l'intoxica
tion, mais aussi sur la prise de conscience de sa nature par la collectivite 
scientifique et la diffusion de l'information pertinente parmi les interesses. 
62. 11 est evident que la specificite des lesions et l'aisance de leur identifi
cation accelerent la prise de conscience du rapport de causalite entre contami
nant et lesion. Si le chlorure de vinyle causait une tumeur pulmonaire sem
blab le aux autres, on n'aurait peut-etre pas encore decouvert son pouvoir 
cancerigene. On s'inquiete de l'existence d'autres substances tout aussi dange
reuses que Ie chlorure de vinyle, mais dont nous n'avons pas determine 
l'action fatale, justement parce que les lesions causees n'ont aucun caractere 
particulier. 
63. C'est necessairernent un groupe de specialistes, disposant d'un point 
de vue plus large que ceux qui eeuvrent dans les organismes reglernentaires ou 
qui s'occupent des aspects scientifiques et techniques du risque, qui doit etre 
charge d'evaluer Ie niveau de tolerance de ce dernier. Pour que celui-ci soit 
credible, il doit se fonder sur une connaissance precise des progres techniques 
pertinents, ainsi que sur un contact etroit et constant avec l'opinion publique. 
Sir Brian Flowers, ancien president de la Commission royale sur la pollution 
de l'environnement du Royaume-Uni a declare, lors de l' Atelier reuni en 
fevrier 1977 sous l'egide du Conseil des sciences, que le Sixierne Rapport sur 
l'energie nucleaire dans l'environnernent" s'appuyait sur des fondements tech
niques et scientifiques qui lui etaient bien familiers; cependant, la presenta
tion de cet expose a la Commission royale , qui comptait parmi ses membres 
des personnes venant de differents secteurs de la societe, avait change son 
opinion a l'egard de la tolerabilite sociale des risques d'un developpernent 
rapide de certaines technologies electronucleaires, Le Conseil des sciences 
souligne la complexite de I'evaluation de la tolerabilite d'un risque, particu
Iierernent si la decision est prise par des gens non exposes, au nom de ceux qui 
Ie seront. 
64. La discussion des aspects scientifiques du probleme doit etre publique, 
et inclure les travailleurs et les employeurs quand il s'agit de l'ambiance 
professionnelle, et toutes les personnes affectees quand il s'agit de la contami
nation du milieu ambiant. 

65. L'evaluation de la tolerabilite d'une contamination devrait inclure les 
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facteurs suivants: acceptation de la responsabilite des decisions conduisant a 
l'adoption ou au rejet des normes de teneur maximale admissible en contami
nant; decision prise par un organisme forme de membres provenant des diffe
rents secteurs de la societe; participation organisee du public; mecanisme 
d'evaluation immediate de tout element scientifique nouveau, et de remanie
ment des normes existantes; et organisation capable de reagir rapidement a la 
mise en evidence d'un nouveau risque. 
66. La Commission royale de la production d'energie electrique en On
tario, presidee par le professeur Arthur Porter, a mis en ceuvre ces principes 
pour la premiere fois au Canada. La Commission a utilise les services de 
consultants pour evaluer et critiquer, lors d'enquetcs d'utilite publique, les 
memoires qui lui etaient presentes par des organismes importants comme 
l'Ontario Hydro. 
67. En resume, la premiere action a realiser sera l'elaboration d'un 
mecanisme charge par la collectivite d'etudier les contaminants et les risques 
qu'ils causent. Alors seulement sera-t-elle en mesure d'evaluer les niveaux 
tolerables ou non d'exposition a ces contaminants, en tenant compte des 
conditions ambiantes, de l'importance numerique du groupe expose et de sa 
composition, des observations scientifiques sur lesquelles se fonde I'evaluation 
du risque, des moyens de reduire celui-ci et de ses repercussions sur les plans 
local et national. Des que ce mecanisme sera en place, on pourra se preoccu
per des difficiles problernes de la surveillance de la contamination et de la 
mise en evidence des actions de depollution a entreprendre. 
68. Nous soulignons que trois conditions fondamentales doivent etre 
observees pour que l'action de reduction de la contamination soit efficace. 
Tout d'abord, s'il n'est pas possible de reduire l'exposition au contaminant 
dans l'ambiance professionnelle grace a une conception adequate de l'equipe
ment ou a sa modification, il faut que direction de l'entreprise et travailleurs 
se concertent, et collaborent pour rendre efficaces les mesures de protection. 
Cette concertation exige la mise en ceuvre d'une politique d'action ouverte. II 
faut s'efforcer d'informer tous les travailleurs au sujet du risque professionnel 
considere, et des mesures de protection deja adoptees ou a mettre en place. 
Le Rapport de la Commission royale pour la salubrite et la securite des mines 
de l'Ontario a souligne cet aspect important de toute strategic de reduction de 
la contamination. En second lieu, il faut clairement delimiter les responsa
bilites des differents paliers d'autorite pour assurer qui s'en sentent compta
bles a l'egard du public. Dans plusieurs cas bien connus de contamination, on 
ne sait quelle est l'autorite responsable: entassement de dechets radioactifs a 
Port Hope, contamination saturnine en Ontario, ou cas d'hydrargyrisme chez 
les Autochtones du Nord canadien ayant consomme du poisson con tenant du 
mercure-methyle. II semble que ces evenernents, et d'autres sur lesquels 
l'information est incomplete, se soient deroules selon un scenario unique: La 
pre sse publie des articles en exagerant quelque peu la gravite de la contamina
tion; les autorites, dans certains cas, nient l'existence meme d'un problerne, 
puis sa gravite reelle; enfin, elles consacrent beaucoup d'energie a prouver la 
responsabilite premiere, ou tout au moins la responsabilite conjointe d'un 
autre palier d'autorite. Dans certains cas, les responsables se sont efforces de 
contester la veracite des observations, et merne de deconsiderer leurs auteurs. 
Ce desarroi des autorites, niant tout d'abord, puis corroborant les observa
tions, induit le public a croire qu'on cherche a lui cacher quelque chose. Ce 
soupcon, habituellement justifie, le persuade que le problerne est beaucoup 

30 



plus grave que ne le pretend la pre sse (ce qui peut etre injustifie), A ce 
moment, les veritables donnees scientifiques, si elles existent, sont oubliees 
par les parties en cause. En troisieme lieu, il faut que les interesses associent 
leurs efforts pour assurer la meilleure protection possible. Sans cette concerta
tion, aucune mesure administrative ne peut etre efficace. 
69. Nous en avons done conc1u que c'est le malencontreux manque 
d'apprehcnsion , de la part des autorites, des consequences certaines des tenta
tives successives de camouflage de sujets valables de preoccupation qui a 
engendre l'inquietude parmi la population canadienne. Les recommandations 
suivantes sont destinees arernedier acette situation. 
70. Le Conseil des sciences recommande:
 
A) La creation, par voie legislative, d'un Comite consultatif national de la
 
salubrite de l'ambiance professionnelle et de l'environnement (CCNSAPE) avec
 
le mandat suivant:
 

1
0 

mettre en evidence les contaminations dangereuses, se charger d'en faire 
effectuer l'evaluation, et publier les resultats de ces travaux ; 

2
0 

se charger de diffuser des normes recornmandees de contamination 
maximale admissible au Canada. 

B) Que le CCNSAPE soit constitue en societe de la Couronne inscrite a 
l' Annexe B de la legislation, et qu'il rende des comptes au Parlement par le 
truchement du Ministre de la Sante et du Bien-etre social (voir l' Annexe B). 
C) Que le CCNSAPE soit dote d'un president et d'un secretariat a plein 
temps, afin d'etre en me sure de remplir ses fonctions. 
D) Que le CCNSAPE soit habilite aimpartir l'analyse critique des observations 
scientifiques et de la methodologie suivie au Conseil national de recherches, 
au Conseil des recherches medicales, al'Institut canadien d'information scien
tifique et technique, a d'autres organismes officiels, aux universites, a des 
organismes prives et ades firmes industrielles. 
E) Que le CCNSAPE soit habilite a aider et a financer l'action de comites 
crees pour le conseiller en matiere de contaminants cancerigenes de l'environ
nement, et de toxicite des nouveaux composes chimiques. 
F) Que le CCNSAPE soit habilite afaire construire des laboratoires normatifs 
pour repondre ades besoins non satisfaits par les installations actuelles, tel un 
laboratoire normatif de pathologie, charge d'uniformiser l'analyse des tissus 
animaux et vegetaux au Canada. 
G) Que le CCNSAPE soit charge de recueillir les mernoires presentes par le 
public et, sur demande, de tenir des seances publiques d'etude critique des 
normes qu'il a l'intention de recommander, et qu'il soit autorise a recom
mander des normes provisoires dans les cas ou il estimera qu'une action 

immediate est necessaire. 
H) Que le CCNSAPE comprenne des delegues des syndicats ouvriers, de la 
direction des entreprises, des cerc1es scientifiques et medicaux et de toute la 
collectivite , en representant equitablernent les differentes regions. Le mandat 
de chaque membre serait de trois ans, renouvelable une fois seulemen t. 
I) Que le CCNSAPE, s'ille juge apropos, aide les associations d'interet public 
ou les groupes de citoyens aparticiper a ses deliberations, en leur communi
quant l'information disponible et en leur allouant des subventions et autres 
ressources. A cette fin, le CCNSAPE devrait preciser les criteres de choix de ces 

groupes. 
J) Qu'en matiere d'irradiation decoulant de facon quelconque des activites 
du secteur electronucleaire , le CCNSAPE travaille en etroite collaboration avec 
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la Commission de controle de l'energie atomique. Quant a l'utilisation medi
cale du rayonnement X, Ie Conseil recommande que Ie CCNSAPE, de concert 
avec la division de radioprotection du ministere de la Sante et du Bien-etre 
social et l' Association canadienne des radiologistes, etablisse des directives 
d'utilisation plus judicieuse des rayons X pour la protection tant des clients 
que des techniciens, et qu'il elabore les moyens de surveillance pertinents. 
K) Que Ie CCNSAPE accomplisse un role pedagogique et consultatif aupres 
des commissions parlementaires et des comites permanents qui s'interessent a 
ces questions. 
71. Le secretariat du CCNSAPE pourrait faire appel aux specialistes travail
lant dans divers ministeres ou organismes de l'Etat charges de la salubrite de 
l'environnement et de la sante publique. 
72. Le Conseil se rend compte que Ie role ainsi propose pour Ie CCNSAPE 

necessiterait une nouvelle repartition des responsabilites et des mandats actu
els de certains organismes ministeriels. Ces changements et ce rajustement 
sont necessaires pour ameliorer Ie mecanisme de prise des decisions, afin que 
celui-ci convienne aux besoins futurs. 
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IV Le mecanisme devaluation 
des risques 
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73. Le Conseil des sciences, ayant recommande la creation d'un Conseil 
consultatif national de la salubrite de l'ambiance professionnelle et de l'en
vironnernent. estime qu'il doit examiner en quelque detail le mecanisme 
d'evaluation des risques que cet organisme superviserait. 

La base de donnees 

74. C'est Ie rassemblement d'une base de donnees qui constituerait la 
premiere etape de revaluation du risque. Elle devrait inclure: des donnees sur 
l'exposition au contaminant (proprietes et caracteristiques de la substance 
contaminante, ses transformations possibles dans Ie milieu physique et par les 
etres vivants, sa fabrication, son utilisation et son elimination, les concentra
tions probables dans l'ambiance de travail et dans Ie milieu ambiant en gene
ral, et les groupes de population exposes); des donnees sur les aspects tech
niques et econorniques de l'assainissement, une etude statistique sur la morbi
dite et une analyse des donnees de syrnnese (record linkage) et d'epidemiolo
gie; et une etude des rnecanismes d'avertissement necessaires, tant preventifs 
qu'apres coup. 

Les echanges d'information 

75. nest necessaire de favoriser les echanges d'information en matieres 
medicales. Nous avons remarque que l'identification de l'angiosarcome du 
foie pouvant etre cause par Ie chlorure de vinyle a ete grandement facilitee 
par les recherches independantes du Dr M. J. Phillips, professeur de patholo
gie a l'Universite de Toronto, qui s'etait interesse particulierement aux tu
meurs hepatiques, Le Conseil a observe que Ie ministere federal de la Sante 
n'a pas signale aux pathologistes de tout Ie pays l'existence de cette tumeur 
inhabituelle, et ses causes probables. nest surpris par l'action rapide de ce 
ministere en matiere d'aliments et de medicaments, informant par courrier 
tous les praticiens du Canada, mais neglige ant de faire part atous les patholo
gistes des donnees recentes sur une tumeur du foie pouvant etre causee par 
une substance que de nombreux Canadiens manipulent. 
76. Afin d'ameliorer les echanges d'information, Ie Conseil des sciences 
recommande que Ie CCNSAPE demande a l'Institut canadien d'information 
scientifique et technique de rassembler la documentation scientifique portant 
sur Ie risque al'etude, et qu'il mette asa disposition les fonds necessaires pour 
commenter cette bibliographie afin de permettre atous les interesses de pren
dre connaissance de la documentation scientifique pertinente. 
77. Le Conseil a examine Ie role du Cornite associe des criteres scientifi
ques de qualite de l'environnement qui, au sein du Conseil national de recher
ches, fournit les donnees scientifiques sur lesquelles Environnement Canada et 
d'autres ministeres se fondent pour prendre leurs decisions. Cette structure 
actuelle presente un certain nombre de lacunes serieuses, dont deux sont 
d'importance tres considerable. La premiere est l'absence de rapports etroits 
entre ceux qui ont besoin de ces donnees scientifiques et Ie cornite qui peut 
les rassembler. La seconde est la supposition que les scientifiques universi
taires peuvent effectuer, sans etre payes, la plupart de la compilation des 
donnees scientifiques concernant des questions complexes. Bien que cette 
ligne de conduite soit economique, elle ne favorise pas l'elaboration rapide 
d'une documentation sur les problernes immediats. On ne peut certainement 
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se fonder sur elle a l'avenir pour assurer l'apport principal a la masse des 
donnees. 

L'activite de recherches 

78. 11 est indispensable que les responsables de revaluation des risques 
puissent cerner les besoins en recherches sur les risques de contamination et 
les substances dimportance particulierc pour le Canada. 11 faut donc qu'ils 
disposent d'une bonne connaissance de l'activite de recherches a letranger , 
pour eviter de refaire inutilement certains travaux ; il faut etablir une etroite 
collaboration entre les organismes capables d'entreprendre des recherches sur 
les contaminants et le CCNSAPI·:, charge de revaluation des risques. Le Con
seil estime que cette collaboration pourrait etre assurce efficacement par 
l'irnpartition par le CCNSAPI detudes particulieres et dinvestigations au 
CNRC, au CRM, a Sante et Bien-etre social Canada et adautres organismes de 
rEtat. Le Conseil se rend compte qu'il faudra peut-ctre modifier lc mandat 
actuel de ces organismes. 
79. En consequence, il recommande que le Cornite des criteres scientifi
ques de la qualite de l'environnement soit rattache au CCNSAPE. II aurait pour 
tache d'administrer les recherches executees sous contrat propose par ce der
nier, et d' assurer la fiabilite de I'analyse des donnees scien tifiques ainsi re
cueillies. II est important que le CCNSAPE ait le pouvoir de decider du do
maine de concentration des recherches canadiennes. II le pourrait s'il proce
dait a l'allocation des contrats de recherche. II sera malaise d'etablir d'etroites 
relations de travail entre l'organisme charge d'elaborer les normes de contami
nation maximale et la collectivite scientifique, mais l'interet de cette derniere 
et l'interet public seraient mieux servis ainsi. 
80. Le Conseil des sciences a analyse soigneusement le mandat propose 
pour le Centre de securite et d'hygiene du travail, sous les auspices du minis
tere federal de la Main-d'ceuvre. II se rend compte que certaines taches de
volues au CCNSAPE pourraient entrer dans le cadre des etudes d'un tel Centre. 
II estime cependant que le mandat qu'on propose pour ce dernier est trop 
etroit, et que sa tache parait trap circonscrite en comparaison de ce que 
necessite la situation au Canada. Le Conseil des sciences estime que le 
CCNSAPE devrait etre charge de recommander directement des normes de 
contamination maximale admissible, taut dans l'ambiance de travail que dans 
I'environnernent general. Le Centre n'aurait pas une responsabilite ainsi dua
liste. Selon le Conseil, il faudrait que l'evaluation des risques des contami
nants soit menee de facon ouverte et publique. Les propositions premieres de 
creation du Centre n'envisageaient pas cette condition essentielle. 
81. Le Conseil ne croit pas qu'il soit possible de modifier les structures 
existantes pour repondre aces besoins. 11 est clair, par exemple, que le Conseil 
consultatif canadien de l'environnement a ete organise pour le seul service 
d'Environnement Canada. Les fonctions que le Conseil des sciences voudrait 
voir confier au CCNSAPE ne pourraient convenablement s'inserer dans le cadre 
du Conseil consultatif canadien de l'environnement. 
82. Le Conseil des sciences estime que le CCNSAPE devrait pouvoir creer 
des laboratoires normatifs permettant, par exemple, d'ameliorer les capacites 
de diagnostic disponibles dans le pays. Dans le cas des tissus humains, un 
laboratoire de ce genre fournirait des diagnostics normatifs de haute qualite; 
Ie Conseil estime que la creation de laboratoires normatifs, travaillant sous 
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contrat, ameliorerait largement nos moyens medicaux et plus particuliere
ment analytiques. En matiere de surveillance des contaminants et d'assainisse
ment, ces laboratoires aideraient ala mise au point de nouvelles techniques 
qui pourraient etre utilisees par les firmes industrielles, dans le cadre d'ac
cords appropries. 

La controverse scientifique 

83. Le Conseil a souligne que le CCNSAPE aurait a prendre position dans 
des domaines ou il n'existe pas de certitude scientifique. II faudrait que ces 
decisions soient prises ala suite d'un recueil et d'un echange d'information au 
vu et au su de tous, et qu'ainsi les diverses interpretations des observations 
scientifiques puissent etre discutees publiquement et communiquees a tous. 
Quand des normes provisoires seraient adoptees sans enquete publique, il 
faudrait prevoir un mecanisme permettant d'en appeler. 
84. Le concept de «tribunal scientifique» elabore aux E.-V. ne semble pas 
convenir tout a fait au processus de decisions propose, et il semble qu'un 
mecanisme moins officiel, tel celui adopte par la Commission royale perma
nente sur la pollution de l'environnement de Grande-Bretagne, soit plus effi
cace et plus approprie. Neanmoins, il faut surveiller attentivement la mise en 
reuvre du «tribunal scientifique» aux E.-V., car il pourrait fournir un modele 
a adopter, ou a modifier par la suite. Le Conseil estime que le CCNSAPE 

fonctionnera parfois comme le tribunal scientifique devrait le faire. 
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V. Le fichier de syrnnese sanitaire
 

37 



85. 11 faut concevoir le plus rapidement possible un fichier medical per
mettant de relier le diagnostic de l'etat pathologique d'un malade ases antece
dents au travail et dans son milieu de vie I o. Le Conseil ne croit pas que cc 
fichier de syrnnese sanitaire constituerait une atteinte serieuse ala vie privee; 
il estime qu'il faut le creer sans retard pour proteger le public contre des 
substances cancerigenes dont les effets peuvent ne se manifester que plusieurs 
annees apres l'exposition. Sir Richard Doll a declare dans un article recent: 

«L'idee d'une juxtaposition informatique des divers dossiers individuels 
suscite la crainte de son utilisation au detriment de l'individu. C'est ce 
qui est arrive aux E.-V. quand les societes de credit ala consommation 
ont juxtapose les dossiers financiers de leurs clients. Certains me decins 
craignent que le caractere confidentiel des dossiers medicaux en souffre. 
Cependant, l'ordinateur peut prcteger la conf'identialite des dossiers 
beaucoup mieux que la fiche medicale habituelle. Je ne connais pas de 
cas ou un veritable chercheur medical ait abuse des renseignements 
personnels qui lui etaient communiques. Bien entendu, il revient au 
public de prendre la decision finale; mais, selon moi, la plupart des gens 
comprennent que nous ne pouvons les proteger contre certaines mala
dies a moins d'avoir en main les outils necessaires. De plus, la juxta
position des dossiers qui est necessaire n'est pas couteuse quand les 
dossiers eux-mernes ont ete etablis a d'autres fins, comme c'est le cas 
actuellement. La seule lacune des methodes actuelles decoule de ce que 
les dossiers ne sont pas organises de facon a permettre de detecter les 
risques sanitaires» 1 1 . 

86. Le Conseil estime que le public canadien appuierait largement la crea
tion d'un tel fichier de syrnnese sanitaire, et ne croit pas que le caractere 
confidentiel des donnees medicales en serait compromis. H. B. Newcombe a 
rccornmande une structure possible 12 

87. Le Conseil des sciences recommande que Sante et Bien-etre social 
Canada conceive un fichier de syrnnese sanitaire et le propose. La premiere 
mesure consisterait a uniformiser le recueil des donnees rnedicales et profes
sionnelles pertinentes, et a adopter un codage informatique normalise. La 
collaboration des ministeres provinciaux de la Sante et du Travail, des diverses 
commissions des accidents du travail et des firmes industrielles permettrait la 
normalisation des methodes de juxtaposition des fiches rnedicales et des dos
siers professionnels dans chaque province d'abord, puis a l'echelle nationale. 
Des que lc mecanisme aurait ete rode, on l'etendrait al'ensemble du Canada, 
afin d'etablir en permanence les liens entre exposition de travailleurs a cer
tains contaminants et deces ulterieurs. 
88. Le Conseil recommande egalernent que les organismes charges de la 
surveillance des contaminations et les specialistes responsables desirant faire 
des recherches epidcmiologiqucs aient un droit d'acces legal au fichier de 
syrnnese sanitaire propose. 
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VI. La determination du 
risque admissible 
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89. Comme il a ete expose aux paragraphes 53 et 54, la determination 
aussi precise que possible du risque cause par toute activite humaine, ou toute 
exposition a des produits chimiques, est bien distincte de la fixation d'un 
niveau de risque admissible. Ces deux actions devraient etre etudiees par le 
merne conseil, mais selon des cheminements differents. L'evaluation d'un 
risque necessite la prise en consideration de toutes les donnees scientifiques 
pertinentes; mais la determination de son admissibilite se fonde sur le niveau 
de risque qu'admet la collectivite. II pourrait y avoir deux mecanisrnes pour 
assurer que l'opinion de celle-ci est prise en consideration: Le CCNSAPE aurait 
une composition representative des differents secteurs de la collectivite; et 
l'audition des experts serait publique, en encourageant la presence de person
nes cornpetentes ou non. 
90. Ces mesures ralentiront le processus de decisions et en accroftront 
necessairernent le cout. Cependant, ·le Conseil des sciences estime que ces 
considerations sont secondaires aupres de la persuasion du public, et en parti
culier des personnes exposees aux contaminants, que les decisions prises sont 
justes et judicieuses. 
91. Le Conseil conc1ut qu'un seul organisme devrait etre charge d'evaluer 
le degre de risque et de recommander des niveaux admissibles pour l'environ
nement et pour les ambiances professionnelles. On eviterait ainsi une repeti
tion inutile et facheuse des travaux, car de nombreux contaminants profes
sionnels bien connus sont egalernent des contaminants de l'environnement. 
Bien entendu, il existe des contaminants auxquels seuls les travailleurs sont 
exposes et d'autres qui causent des risques al'ensemble de la population, mais 
non aux travailleurs dans leur ambiance professionnelle. Un organisme unique 
est mieux amerne d'evaluer les degres d'exposition aun contaminant ou son 
accumulation dans le corps humain, et qu'une population ordinaire pourrait 
admettre; il pourrait determiner les niveaux admissibles de contaminants par
ticuliers, pour certains groupes, par exemple le taux maximal de plomb admis
sible pour une femme enceinte. 11 pourrait egalement determiner ce taux dans 
le cas d'un travailleur beneficiant d'une etroite surveillance rnedicale dans son 
ambiance professionnelle. 
92. Le processus d'admission d'un certain niveau de risque doit se baser 
sur les considerations suivantes: Une information generale au sujet du conta
minant et des aspects econorniques de sa reduction; et une evaluation des 
avantages que tire la societe de I'activite contaminante. II est preferable que 
ce soit un groupe de personnes de formations differentes qui aient la charge 
de determiner, d la suite de la meilleure evaluation possible, si le risque cause 
par un contaminant parait admissible ou non. 
93. II faut souligner que l'evaluation de l'adrnissibilite d'un risque consti
tue un processus tres complexe. Le degre reel de risque peut etre incertain, et 
certaines personnes admettront plus volontiers un niveau de risque normale
ment juge inadmissible si l'alternative est le chornage ou la privation collec
tive; de plus, chacun agit comme s'il n'etait pas indus dans les statistiques de 
morbidite (c'est d'ailleurs cette croyance a l'immunite personnelle qui est 
peut-etre un des ingredients necessaires au gout de vivre). En consequence, la 
composition du CCNSAPE propose est une question tres importante. Le Con
seil des sciences recommande que les membres du CCNSAPE proviennent des 
differents secteurs de la societe, et qu'ils soient rernplaces par rotation. 
94. II est indispensable que le processus de prise de decisions se deroule au 
vu et au su du public, afin que les individus puissent participer a la decision 
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d'admettre ou non leur propre degre d'exposition. Le CCNSAPE pourrait tenir 
des enquetes publiques et solliciter la presentation de mernoires aupres de 
divers secteurs de la population. L'Annexe A reproduit une circulaire du 
Conseil national des recherches des E.-D., datee de janvier 1977, qui decrit 
une voie d'action interessante que le CCNSAPE pourrait suivre. 
95. Le CCNSAPE constituerait egalement une tribune au sein de laquelle les 
scientifiques ayant prepare des exposes pour celui-ci pourraient s'exprimer, et 
les presidents de cornite ayant elabore un rapport pourraient repondre aux 
questions. Tous ces echanges devraient faire partie du domaine public. Cepen
dant, il ne serait pas necessaire que les deliberations du CCNSAPE se deroulent 
en public; les recommandations seraient bien entendu publiees. 
96. Le Conseil des sciences croit qu'il serait judicieux de separer l'evalua
tion et la determination de l'admissibilite du risque de l'elaboration des nor
mes legales et obligatoires, ainsi que de la tache complexe de mise en vigueur 
de ces normes. 11 semble que la premiere mesure pour arneliorer la prise de 
decisions serait de placer l'evaluation du risque, tant dans l'ambiance profes
sionnelle que dans l'environnement general, dans un cadre de debat public, et 
de separer ce processus decisionnel de l'activite reglernentaire des organismes 
charges de la mise en vigueur. 
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VII. Mise en vigueur et observation de 
la reqlernertalion 
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97. Dans la section precedente, le Conseil a souligne la necessite d'insti
tuer un organisme canadien charge de recommander des niveaux admissibles 
d'exposition aux contaminants, tant dans l'ambiance professionnelle que dans 
l'environnement general. Cette creation s'impose comme premiere mesure , 
afin d'ameliorer la capacite d'evaluation et de determination de l'admissibilite 
des risques du Canada. 
98. II est plus aise de montrer la necessite d'un tel organisme, et d'indi
quer a grands traits son mode de fonctionnement, que de determiner com
ment appliquer ses recommandations generales et comment proteger les tra
vailleurs et la population contre les principales contaminations. L'analyse de 
la complexe repartition des cornpetences au Canada montre que leur delimita
tion confuse a ernpeche naguere d'indiquer quel etait le rninistere ou l'organis
me responsable en cas de contamination de l'environnement. Le rapport sur la 
contamination saturnine, presentc au Gouverncrnent ontarien, l'a bien souli
gne: 

«Etant donne la foule d'organismes et de reglernentations qui intervien
nent, il n'est pas etonnant que la situation soit quelque peu confuse. II 
est tres difficile de coordonner les efforts de tant de specialistes dans un 
domaine aussi vaste que la lutte contre les contaminants industriels. 
Lors de nos enquetes, nous avons releve des lacunes attribuables al'ab
sence de coordination ou, ce qui est plus frequent, ala meconnaissance 
des organes responsables ou autorises a intervenir dans une situation 
particuliere. La principale lacune est l'absence de ministre responsable 
de toutes les questions interessant la sante de la population. II arrive 
qu'un problerne serieux releve de la competence de plusieurs ministres, 
chacun etant responsable d'un aspect ou de l'autre, mais aucun n'ayant 
le pouvoir de grouper tous ces aspects afin de s'attaquer al'ensemble du 
problerne »I 3 . 

II ne semble pas que les difficultes resultent du chevauchement des cornpeten
ces. Au contraire, celui-ci comble souvent les solutions de continuite entre 
competences distinctes. Elles decoulent plutot de l'attribution imprecise des 
responsabilites. II faut y proceder plus clairement, afin que le public sache 
que1 est l'organisme responsable. Bien que cette rnesure, par elle-meme , ne 
puisse garantir une reglernentation efficace des contaminations envisagees et 
un assainissement couronne de succes, son absence rend rnalaisee la reduction 
des contaminations chimiques, et ebranle la credibilite des mesures prises. 
99. On a mis au jour des problernes semblables en matiere de contamina
tion mercurielle dans le Nord canadien. La mise en evidence de cette contami
nation et sa reduction relevaient-elles de Sante et Bien-etre social Canada, 
d'Environnement Canada, des rninisteres provinciaux de la Sante, du minis
tere des Affaires indiennes et du Nord, ou de tous ala fois? On entrevoit les 
memes difficultes a propos de la contamination par l'arsenic provenant des 
rejets atrnospheriques et du stockage sou terrain de produits arsenies. Nous 
savons que la delimitation imprecise des competences est en partie respon
sable de la negligence et du desarroi qui regnent en Ontario en matiere de 
rcglementation de l'extraction des minerais uraniferes. C'etait la une des con
clusions de la Commission roy ale de la salubrite et de la securite du travail 
minier: 

«Dans certains cas, il a ete difficile de dire si l'initiative appartenait a 
l'industrie ou au ministere responsable. Le personnel du ministere de la 
Sante et celui de la Commission des accidents du travail ne disposent 
que de ressources tres limitees pour faire la lurniere sur des proble mes 
qui depassent leur competence. C'est pourquoi il faut absolument pre
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ciser les attributions de chacun, surtout lorsque la sante des travailleurs 
est menacee» 14 . 

100. Le Conseil s'est penche sur les deux gran des voies d'action permettant 
de resoudre ces problemes, La premiere est suivie par la Grande-Bretagne ou, 
de facon generale, on n'a guere promulgue de normes de contamination maxi
male, tant dans l'ambiance professionnelle que dans l'environnement general. 
On a plutot recherche <des meilleurs moyens pratiques» de reduction de la 
contamination, completes par la surveillance et les mesures d'un service d'ins
pection des usines. De plus en plus, on con teste la politique du secret des 
degres de risque releves dans l'ambiance professionnelle, qu'on pretendait 
necessaire pour maintenir la confiance entre service d'inspection et indus
triels: cette ligne de conduite ne paraft plus valable. Aux Etats-Unis, par 
contre, des normes precises ont ete elaborees par l' Agence de securite et 
d 'hygiene du travail dans Ie cas des risques professionnels, et par I' Agence de 
protection de l'environnement dans le cas des risques dus ala contamination 
de l'environnement general. Ces normes ont ete mises en reuvre par voie 
legislative, ce qui a donne lieu a de nombreux proces au cours des cinq 
dernieres annees. 
101. Le Conseil des sciences a ete impressionne par Ie temoignage des tra
vailleurs les plus affectes par les principaux risques professionnels etudies; il 
n'y a pas lieu, selon eux, de s'en remettre ades «directives» ou ades «norrnes 
facultatives». 11 est evident qu'une reglementation executoire doit intervenir 
dans le cas des principales contaminations par l'amiante, le plomb, le chlorure 
de vinyle et les substances radioactives, et fixer des normes de contamination 
maximale, mesuree le plus precisement possible grace aux methodes mo
dernes. Le Conseil recommande que Ie CCNSAPE soit charge de signaler et 
d'evaluer les contaminations qui devraient faire l'objet d'une reglementation. 
En d'autres termes, il s'agit de promulguer des normes legales, et non de 
simples «directives» quand il existe suffisamment d'observations scientifiques 
pour etayer une telle reglernentation. Les directives peuvent aider l'industrie 
et les travailleurs a mettre en reuvre les moyens necessaires pour reduire 
l'exposition aux contaminants. 
102. Le Conseil des sciences est tres conscient des difficultes de la lutte 
contre la contamination de l'ambiance professionnelle IS . Elles decoulent sur
tout d'une delimitation imprecise entre domaines de responsabilite provin
ciale et federale, a laquelle il faut remedier. De meme faudra-t-il concerter les 
efforts des travailleurs et de la direction des entreprises, obtenir leur accord 
ferme pour la salubrite des locaux, bien informer les travailleurs pour donner 
toute sa force aux normes reglementaires. La Commission royale de la salu
brite et de la securite du travail minier a souligne fortement cette observation: 

«Dans le cadre du regime de responsabilite interne de l'entreprise 
meme, qui est la condition d'une reduction reelle de la contamination 
d'origine technique, les travailleurs ont rarement l'occasion de partici
per a l'evaluation de leurs conditions de travail et a l'elaboration des 
principes dont s'inspire la direction pour decider des questions d'hy
giene et de securite. 
La Commission a trace avec soin un cadre d'action pour les comites 
patrons-ouvriers charges d'elaborer et d'analyser une politique et des 
methodes de gestion saines en matiere d'hygiene et de securite de l'am
biance de travail. En outre, la Commission a recornmande la designation 
de travailleurs experimentes pour aider la direction et les services d'ins
pection des mines a analyser les conditions de travail a la lumiere de 
leur experience de celles-ci et de l'ambiance professionnelle. 
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Si les travailleurs, autrement que par leur travail personnel, contri
buaient a la resolution des problernes d 'hygiene et de securite, la col
laboration patronale-ouvriere prendrait forme comme l'espere vivement 
la Commission. 
Celle-ci estime que les fortes differences des taux d 'accidents du travail 
dans les firmes diverses resulte en partie de la qualite des relations 
humaines qui y prevalent, et ou la direction et le groupe de negociations 
collectives (s'il y en a un) jouent une role de premier plan. Une entre
prise a responsabilite interne bien structuree, ou patrons et ouvriers 
collaborent a la reduction des risques professionnels, doit etre tout a 
fait en mesure d 'etablir ses propres directives; a cette fin, les rapports 
d'inspection des mines et les analyses franches des conditions de l'am
biance professionnelle et des aspects epidemiologiques lui fourniront 
des evaluations impartiales» 16 . 

103. 11 faut done trouver un moyen de remanier le processus de reglementa
tion et de mise en vigueur, de facon ale rendre plus efficace. Tel est l'objectif 
des recommandations qui suivent. 
104. Les deux paliers de gouvernement ont c1airement le pouvoir de pro
mulguer des normes reglernentaires de contamination maximale admissible. 
Cependant, le Conseil des sciences croit qu'il est preferable, et il recommande, 
de confier cette tache aux Administrations provinciales apres entente entre les 
deux paliers de gouvernement. 
105. Les gouvernements provinciaux, apres consultation du CCNSAPE, se
raient charges de promulguer la legislation pertinente, de l'appliquer et de la 
faire observer. Le Conseil espere qu'ils creeraient par voie legale des comites 
patrons-ouvriers pour l'hygiene et la securite de l'ambiance de travail, avec 
lesquels les inspecteurs provinciaux pourraient collaborer, comme c'est le cas 
en Saskatchewan et comme ce pourrait l'etre en Ontario si le Projet de loi 139 
etait adopte, 11 faut que les societes de la Couronne et les organismes federaux 
et provinciaux interesses donnent l'exemple al'entreprise privee , en creant de 
tels comites. Le Conseil preconisc la communication sur demande des don
nees sur les degres d'exposition et de celles recueillies dans les ambiances 
contaminees, en particulier aux travailleurs affectes, sans aucune restriction. 
106. Le role des rninisteres federaux doit consister a coordonner l'effort 
des Administrations provinciales, aetudier les normes necessaires et la legisla
tion concernant la contamination de l'environnement, et arecommander des 
normes de contamination maximale admissible lorsque le besoin s'en fait 
sentir (comme Ie prevoit Ie projet de loi sur les contaminants de l'environne
ment)!". 
107. En matiere de risques du travail, il appartient au gouvernement federal 
de promulguer la legislation reglernentant les industries visees par le Code 
canadien du travail, et ses propres activites. 
108. Le projet de loi 72 sur les contaminants de l'environnement permet 
aux ministres de l'Environnement et de la Sante et du Bien-etre social de 
reglernenter l'utilisation et la vente des composes chimiques nouveaux. 11 
exige du fabricant ou de l'importateur qu'il fournisse la preuve de leur inno
cuite. Aux Etats-Unis, la Loi de reglementation des substances toxiques 
(Toxic Substances Control Act) a ete concue dans le meme esprit. La Loi 
canadienne n'exige pas que le public participe au processus de decisions, bien 
que les ministres, comme bon leur semble, puissent decider la tenue d'en
quetes publiques. Ils peuvent creer des comites consultatifs pour accomplir les 
fonctions suivantes: 

«Examiner toutes donnees ... 
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Recevoir les observations de to us les interesses et du public et conseil
ler le ministre de l'Environnement et le ministre de la Sante nationale et 
du Bien-etre social au sujet de mesures de reduction de la contamina
tion de l'environnement par toute substance ou categoric de substances. 
Rendre publics les rapports et recommandations et les raisons qui les 
motivent.» 18 

Toutefois, le Ministre n'est pas tenu de former un comite consultatif. 
109. Le Conseil des sciences reconnaft que cette Loi constitue une etape 
tres utile; elle aurait peut-etre facilite l'adoption rapide de mesures de reduc
tion de la contamination par Ie chlorure de vinyle, des qu'on en a pris con
science. Cependant, la Loi ne vise pas clairement l'ambiance professionnelle. 
Si elle ne s'applique qu'au seul environnement general, il parait douteux 
qu'on eut considere le chlorure de vinyle comme un risque serieux. On ne sait 
pas non plus si les stipulations de la Loi couvrent bien les contaminations par 
l'amiante, le mercure et Ie plomb. 
110. La Loi (art. 6, par. 5) dit ceci: «Le rapport d'une commission doit 
etre rendu public dans les trente jours de sa reception par Ie ministre de 
l'Environnement et le ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social, a 
moins que la Commission ne declare par ecrit qu'elle croit que l'interet public 
serait mieux servi si le rapport n'etait pas public, auquel cas le ministre de 
l'Environnement et le ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social 
peuvent decider s'il y a lieu, ou non, de la rendre public, en totalite ou en 
partie.» Ce libelle ne montre pas que l' Administration ait bien saisi l'impor
tance d'un deroulernent public de la prise des decisions. 
111. 11 semble y avoir quelque resistance a la mesure soigneuse des risques 
et a la reglernentation des contaminations. Cependant, le Canada a eu assez 
d'experiences facheuses sous l'empire d'une reglementation plus permissive 
pour qu'on ne se decide pas a employer d'autres methodes. La meilleure 
forme de reglementation est certainement l'observation automatique des nor
mes adoptees, assujettie publiquement a l'inspection. Le Conseil a remarque 
l'empressement de la branche du chlorure de vinyle en cette matiere. 
112. Etant donnee l'importance de l'information, le Conseil des sciences 
recommande l'allocation par le ministere federal du Travail et Ie CCNSAPE, en 
collaboration avec les ministeres provinciaux du Travail, de credits consacres a 
l'information des travailleurs et des dirigeants de l'industrie au sujet de la 
nature des contaminations et des facons d'en reduire les risques. 
113. Le Conseil des sciences recommande egalernent que les Administra
tions provinciales, apres consultation avec l' Administration federale et le 
CCNSAPE, determinent quelles sont les contaminations pour lesquelles il faut 
fixer un niveau maximal admissible et qu'il faut obligatoirement soumettre a 
une surveillance constante et etroite. Toute industrie ou les travailleurs mani
pulent des substances toxiques devrait assurer une communication efficace 
avec eux, ainsi qu'une surveillance medicale constante. 
114. Le Conseil a observe, apres etude du rapport de la Commission 
Beaudry sur les travailleurs de l'amiante au Quebec et de celui de la Commis
sion royale de la salubrite et de la securite du travail minier en Ontario, que le 
corps medical ne s'est guere distingue recemment par son insistance sur une 
meilleure protection des travailleurs exposes ala poussiere d'amiante ou de 
silice. Beaucoup croient que ce manque d'interet est du a l'emploi des me
decins par la direction des entreprises, et estiment qu'il est impossible d'ob
tenir une consultation medicale independante sur les lieux memes du travail. 
Au cours des derniers mois, le Conseil a constate que les travailleurs des 
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grandes industries soumises a contamination consultent de plus en plus 
souvent des medecins a l'exterieur de l'usine, et merne a l'etranger. Cette 
perte de confiance est particulierernent regrettable, mais aisement comprehen
sible. II importe que le public saisisse bien que le medecin attache a une 
entreprise doit etre responsable sur le plan professionnel et independant de 
son employeur, et exerce ainsi une pression sur les rnedecins recalcitrants. 
115. II semble que les Administrations provinciales et federale cherchent a 
acquerir un potentiel medical independant. Elles disposent deja de services 
d'hygiene du milieu et de l'ambiance professionnelIe, mais une meilleure deli
mitation des domaines de competence respectifs faciliterait leur tache et arne
liorerait les resultats obtenus. Le Conseil propose qu'en matiere de contami
nations d'importance capitale, les services federaux et provinciaux de la salu
brite de l'ambiance professionnelle et de l'environnement aient des spheres de 
responsabilite bien delimitees, et qu'ils aient acces libre aux donnees. Cette 
disposition est importante car, dans certains cas, il est possible de reduire la 
contamination de l'ambiance professionnelle en accroissant celIe du milieu 
exterieur, ce qui est generalement une solution tres insatisfaisante. 
116. Dans une section ulterieure, il sera question des mesures a prendre en 
matiere d'effectifs pour arneliorer la situation. Le Conseil estime qu'il faut 
accroitre largement Ie personnel medical bien entra ine , et mettre sur pied des 
programmes de formation d'hygienistes et d'infirmiers en milieu industriel. 
117. Le Conseil des sciences recommande que les commissions des acci
dents du travail soient tenues de publier les statistiques ventilees sur les in
demnisations des maladies du travail, les criteres d'identification de ces der
nieres et les criteres ou les regles sur lesquels e1les se fondent pour allouer une 
indernnite. Ces donnees seraient fort utiles pour les releves des maladies indus
trielles et e1les permettraient d'etayer solidement les appels des decisions des 
commissions. 
118. II faut souligner le grand effort a faire pour uniformiser quelque peu 
les criteres de diagnostic des lesions utilises dans les differentes provinces 
canadiennes. II n'y a guere de justification a l'utilisation de criteres differents 
selon les provinces pour le diagnostic d'une amiantose ases debuts. Pourtant, 
aucun effort serieux n'a ete fait pour uniformiser les criteres de diagnostic ou 
les mensurations permettant aux commissions des accidents du travail de 
determiner l'incapacite de travail. Des que des normes auront ete choisies, il 
faudra les appliquer en matieres medico-legales, afin que les decisions prises 
soient conformes aux lois de chaque province. Le Conseil est preoccupe par 
les dissimilarites de la qualite des expertises d'une province a l'autre, et il 
recommande que le gouvernement federal, par Ie truchement de Sante et 
Bien-etre social Canada et de Travail Canada facilite quelque uniformisation 
des criteres de diagnostic dans l'ensemble du pays. Jusqu'ici, rien ne permet 
de croire que les rninisteres federaux aient considere cette tache comme 
importante. 
119. Les problemes les plus graves et les plus negliges en matiere de sante 
du travailleur sont apparus dans de petites entreprises employant une dou
zaine de personnes. Bien entendu, on ne peut exiger que ces firmes emploient 
un personnel medical a plein temps, et il est difficile d'assurer leur surveil
lance reguliere sans employer une multitude d'inspecteurs, car e1les sont tres 
nombreuses. La solution consisterait a designer certains precedes de fabrica
tion, certaines industries, ou encore la manutention de certaines substances, 
comme des activites exigeant des mesures de prevention et d'inspection spe
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ciales. II serait terneraire de faire des recommandations pour l'ensemble de 
l'industrie, mais il serait peu judicieux de negliger les petites entreprises aux 
activites perilleuses, telles que Ie decapage au jet de sable, Ie soudage en lieu 
clos, la manutention de produits de l'amiante ou la recuperation des vieux 
accumulateurs d'automobile. 
120. C'est pourquoi Ie Conseil des sciences recommande que les Adminis
trations provinciales classent ces activites, et d'autres similaires sur le plan du 
risque, dans une categoric speciale et qu'elles assurent la surveillance medicale 
de leurs travailleurs et la verification des conditions de travail. 
121. Dans le cas de l'environnement, le Conseil des sciences a conclu qu'il 
serait fort utile de promulguer des normes de contamination maximale admis
sible ponderee sur 24 heures, ou sur un mois ou un an dans le cas des 
polluants atrnospheriques ordinaires. Environnement Canada a public, pour 
l'ensemble du Canada, des normes de teneur maximale en polluants atmos
pheriques comme l'anhydride sulfureux, les poussieres, les oxydes d'azote et 
les oxydants. Elles ne sont pas executoires, mais elles fournissent une echelle 
de reference pour juger des taux de pollution regulierement publies pour les 
differentes villes du Canada. On ne sait pas exactement quelles mesures doi
vent etre prises (et qui doit les prendre) lorsque les taux de contamination 
sont plus eleves que ceux qui semblent admissibles pour l'ensemble de la 
population. Jusqu'ici, on n'a organise aucun debat public pour l'examen de 
ces questions. Le Conseil consultatif national de la salubrite de l'ambiance 
professionnelle et de l'environnement, dont le Conseil des sciences a recom
mande la creation, en fournirait certainement l'occasion. 
122. Les sources de pollution de l'atmosphere urbaine sont toujours multi
ples. Son assainissement exige l'intervention de groupes sociaux divers et, tres 
souvent, l'action concertee de plusieurs rninisteres. Jusqu'ici, les Canadiens se 
sont contentes de reglernentations provinciales portant, par exemple, sur la 
teneur en soufre du mazout, ou d'adopter les normes etatsuniennes des gaz 
d'echappement d'automobile. Seul l'Ontario a prornulgue des normes legales 
pour ces gaz d'echappernent, mais elles dependent encore de la reglernenta
tion etatsunienne de l'industrie automobile. 
123. On ne sait quelles mesures devraient etre prises dans l'eventualite ou 
un organisme provincial releverait et publierait des taux de pollution atmos
pherique indiquant qu'une partie de la population est exposee aune contami
nation superieure au taux maximal admissible designe par Environnement 
Canada. Pour que le mecanisme de mesure et de reduction des pollutions ne 
perde pas sa credibilite aux yeux du public, il importe de savoir quelles sont 
les mesures aprendre lorsque les normes etablies sont outrepassees, et quel est 
l'organisme responsable de l'action. 
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VIII. Hygiene professionnelle 
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124. Le skieur qui pratique son sport prefere dans un endroit isole , eloigne 
de tout secours medical, prend consciemment et volontairement un risque 
beaucoup plus grand que celui qui skie dans un endroit ou il en existe. 11 peut 
done reduire le risque en choisissant son parcours prefere. Les travailleurs, 
eux, ne sont pas aussi libres de choisir leur ambiance professionnelle, et done 
de reduire leurs risques. Cependant, la proximite d'un personnel medical le 
permet. Ce personnel doit connaitre a fond les risques professionnels, les 
antecedents individuels des travailleurs et leur dossier actuel d'exposition a 
des contaminations. Malheureusement, on n'a guere accorde d'attention aces 
besoins sanitaires des travailleurs canadiens. 
125. Les initiatives de Sante et Bien-etre social Canada en vue de remanier 
son role en matiere d'hygiene professionnelle sont dignes d'eloge. Le Dr David 
Chisholm a enumere les principaux sujets d'inquietudes de son Ministere dans 
un expose provisoire redige en janvier 1976: 

«1° Le Canada n'a pas de politique nationale en matiere d'hygiene 
professionnelle, et son programme national pertinent est peu connu et 
difficile a cerner. 

2° Le Code canadien du travail (Securite) est la seule mesure legis
lative federale importante, mais il porte avant tout sur la securite du 
travail; il ne s'applique qu'a environ 10 pour cent de la population, et il 
n'a jamais ete accepte comme modele. 

3° L'indemnisation des accidents du travail varie d'une province a 
l'autre, ce qui est particulierernent injuste pour les travailleurs qui rele
vent de l'Administration federale. Pourtant, les mesures adoptees par le 
Canada en matiere d'indemnisation sont reconnues dans le Monde en
tier. 

4° 11 a ete impossible d'etablir une collaboration etroite au sein de 
l'Administration federale et de certaines Administrations provinciales, 
en partie a cause d'un repartition incertaine des cornpetences ou de 
contestations, et de la multitude des lois et des reglernents pertinents. 

5° La creation d'un reseau de centres d'information et de consulta
tion a echoue, tout comme celle d'un centre national, malgre l'existence 
de nombreuses cornpetences au Canada. En outre, aucun programme 
permanent de communication de l'information avec le B.LT. ou 
I'O.M.S. n'a ete poursuivi, ni mis en ceuvre avec l'Institut national de 
securite et d'hygiene du travail des Etats-Unis (NIOSH), l'Office de la 
securite et de l'hygiene du travail (OSHA) ou des organismes semblables 
d'autres pays. 

6° Les Administrations publiques promulguent constamment des 
lois et des reglernents nouveaux. A cela s'ajoute la multiplication des 
lois sur la protection de l'environnement, souvent mal coordonnees avec 
la le§islation du travail, et reciproquernent. 

7 Les grandes societes canadiennes qui ont des filiales dans plus 
d'une province, aux Etats-Unis ou dans d'autres pays doivent se con
former aux reglernents et aux normes en vigueur aces endroits. Les 
societes etrangeres sont aux prises avec un problerne similaire lors
qu'elles decident d'etablir une filiale au Canada. Si la multinationale a 
son siege dans un pays ou les normes de securite sont tres strictes 
(cornme c'est le cas, par exemple, pour certaines normes de l'OSHA aux 
Etats-Unis), elle sera tentee de transferer l'equipement non conforme a 
ces normes ou les precedes les plus dangereux dans les pays ou les 
normes sont moins rigoureuses, ce qui revient a exporter, en quelque 
sorte, le risque de maladies et de lesions professionnelles» 19 . 

126. Le Conseil des sciences recommande: 
• que les autorites provinciales etudient une politique de l'hygiene profes
sionnelle et la mettent en ceuvre, dans un cadre ouvert et aisernent identifia
ble; 
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• qu'on accorde la priorite (ce qui ri'est pas le cas actuellement) aux pro
blernes de sante resultant dune exposition chronique a de faibles doses de 
contaminants; 
• que les facultes de medecine et autres etablissernents d'enseignement ap
propries accordent beaucoup plus d'attention a la formation de praticiens 
medicaux et paramedicaux de l'hygiene professionnelle. 

Actuellement, les effectifs sont nettement insuffisants dans les spe
cialites suivantes: 

~ medecins de carriere ayant une formation approfondie en hygiene 
professionnelle. Ces specialistes sont indispensables dans les grandes 
industries extractives traitant des substances dangereuses, mais aussi 
pour inspecter et conseiller les petites entreprises aux activites simi
laires; 
- hygienistes industriels qualifies en mesure des teneurs en poussieres et 
analyse chimique des contaminants de l'environnement et de l'ambiance 
professionnelle; 
- infirrnieres en hygiene industrielle ayant une excellente formation a 
propos des contaminations industrielles et des mesures permettant de 
proteger les travailleurs; 
- toxicologues formes au Canada. La creation de laboratoires normatifs 
faciliterait leur acquisition des competences techniques necessitees par 
les methodes analytiques complexes, et permettrait d'offrir des sources 
de consultation tres accessibles. 
11 semble qu'a l'avenir, le Canada aura besoin de specialistes mieux 
formes en ces domaines. Dans I'immediat, il importe d'etendre les possi
bilites de specialisation, notamment par l'octroi de nouvelles bourses 
d'etudes. La formation de specialistes de qualite exigera une collabora
tion plus etroite entre les facultes des sciences, de medecine , de genie, 
de droit, etc. 

• que le Conseil des recherches medicales, par le truchement de son pro
gramme de subventions, finance la recherche biomcdicale en hygiene profes
sionnelle, comme il est indique au paragraphe 78; le CCNSAPE pourrait ac
corder des contrats a ce propos au CRM; 

• qu'on mette sur pied un fichier national de syrnnese sanitaire permettant 
au medecin de s'informer sur les risques professionnels deja encourus par le 
travailleur. 

53 



IX. Recapitulation des principales 
recommandations 

55 



Le Conseil des sciences du Canada recommande: 

(paragraphe 70) 

la creation par voie legislative d'un Comite consultatif national de la salubrite 
de l'ambiance professionnelle et de l'environnement (CCNSAPE) avec le man
dat suivant: 

1° mettre en evidence les contaminations dangereuses, se charger d'en faire 
effectuer l'evaluation, et publier les resultats de ces travaux; 

2° se charger de diffuser des normes recommandees de contamination 
maximale admissible au Canada. 

(paragraphe 76) 

que le CCNSAPE demande a l'Institut canadien d'information scientifique et 
technique de rassembler la documentation scientifique portant sur le risque a 
l'etude, et qu'il mette a sa disposition les fonds necessaires pour commenter 
cette bibliographie afin de permettre a tous les interesses de prendre connais
sance de la documentation scientifique pertinente. 

(paragraphe 79) 

que le Cornite des criteres scientifiques de la qualite de l'environnement soit 
rattache au CCNSAPE. 11 aurait pour tache d'administrer les recherches execu
tees sous contrat propose par ce dernier, et d'assurer la fiabilite de l'analyse 
des donnees scientifiques ainsi recueillies. 11 est important que le CCNSAPE ait 
le pouvoir de decider du domaine de concentration des recherches cana
diennes. 11 le pourra s'il precede a l'allocation des contrats de recherche. 11 
sera malaise d'etablir d'etroites relations de travail entre l'organisme charge 
d'elaborer les normes de contamination maximale et la collectivite scientifi
que, mais l'interet de cette derniere et l'interet public seraient mieux servis 
par un mecanisme d'allocation, par le CCNSAPE, de contrats de recherches ou 
de vaste analyse de la litterature technique au Conseil national de recherches, 
au Conseil des recherches medicales ou ad'autres organismes appropries, 

(paragraphe 87) 

que Sante et Bien-etre social Canada conceive un fichier de syrnnese sanitaire 
et le propose. La premiere mesure consisterait a uniformiser le recueil des 
donnees medicales et professionnelles pertinentes, et a adopter un codage 
informatique normalise. La collaboration des ministeres provinciaux de la 
Sante et du Travail, des diverses commissions des accidents du travail et des 
firmes industrielles permettrait la normalisation des methodes de juxtaposi
tion des fiches medicales et des dossiers professionnels dans chaque province 
d'abord, puis a l'echelle nationale. Des que le mecanisme aurait ete rode, on 
l'etendrait a l'ensemble du Canada, afin d'etablir en permanence les liens 
entre exposition de travailleurs acertains contaminants et deces ulterieurs. 
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(paragraphe 88) 

que les organismes charges de la surveillance des contaminations et les spe
cialistes responsables desirant faire des recherches epiderniologiques aient un 
droit d'acces legal au fichier de syrnnese sanitaire propose. 

(paragraphe 101) 

que le CCNSAPE soit charge de signaler et d'evaluer les contaminations qui 
devraient faire l'objet d'une reglernentation. En d'autres termes, il s'agit de 
promulguer des normes legales, et non de simples «directives» quand il existe 
suffisamment d'observations scientifiques pour etayer une telle reglernenta
tion. Les directives peuvent aider l'industrie et les travailleurs a mettre en 
ceuvre les moyens necessaires pour reduire l'exposition aux contaminants. 

(paragraphe 104) 

qu'on confie la tache de promulguer des normes reglernentaires de contamina
tion maximale admissible aux Administrations provinciales, apres entente 
avec l' Administration federale, bien que les deux paliers de gouvernement en 
aient c1airement le pouvoir. 

(paragraphe 112) 

que le rninistere federal du Travail et le CCNSAPI allouent, en collaboration 
avec les ministeres provinciaux du Travail, des credits a l'information des 
travailleurs et des dirigeants de l'industrie au sujet de la nature des contamina
tions et des facons d'en reduire les risques. 

(paragraphe 113) 

que les Administrations provinciales, apres consultation avec l'Administration 
federale et le CCNSAPE, deterrninent quelles sont les contaminations pour 
lesquelles il faut fixer un niveau maximal admissible et qu'il faut obligatoire
ment soumettre aune surveillance constante et etroite. route industrie ou les 
travailleurs manipulent des substances toxiques devrait assurer une communi
cation efficace avec eux, ainsi qu'une surveillance medicale constante. 

(paragraphe 117) 

que les commissions des accidents du travail soient tenues de publier les 
statistiques ventilees sur les indemnisations de maladies du travail, les criteres 
d'identification de ces dernieres et les criteres ou les regles sur lesquels e1les se 
fondent pour allouer une indernnite. Ces donnees seraient fort utiles pour les 
releves des maladies industrielles, et e1les permettraient d'etayer solidement 
les appels des decisions des commissions. 
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(paragraphe 118) 

que Ie gouvernement federal, par Ie truchement de Sante et Bien-etre social 
Canada et de Travail Canada, facilite quelque uniformisation des criteres de 

diagnostic dans l' ensemble du pays. 

(paragraphe 120) 

• que les Administrations provinciales classent ces activites, et d'autres simi
laires sur Ie plan du risque, dans une categoric speciale et qu'elles assurent la 
surveillance medicale de leurs travailleurs et la verification des conditions de 
travail dans un cadre ouvert et aisernent identifiable. 

[paragraphe 126) 

• qu'on accorde la priorite (ce qui n'est pas Ie cas actuellement) aux pro
blemes de sante resultant d'une exposition chronique a de faibles doses de 

contaminants; 
• que les facultes de medecine et autres etablissements d'enseignement ap
propries accordent beaucoup plus d'attention a la formation de praticiens 
medicaux et paramedicaux de l'hygiene professionnelle; 
• que le Conseil des recherches medicales, par Ie truchement de son pro
gramme de subventions, finance la recherche biomedicale en hygiene profes
sionnelle; comme il est indique au paragraphe 78, Ie CCNSAPE pourrait ac

corder des contrats ace propos au CRM; 

• que les autorites provinciales etudient une politique de l'hygiene profes
sionnelle et la mettent en ceuvre, dans un cadre ouvert et aisernent identifia

ble; 
• qu'on mette sur pied un fichier national de syrnnese sanitaire permettant 
au medecin de s'informer sur les risques professionnelles deja encourus par Ie 

travailleur. 
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Annexe A - Communique de presse etatsunien 

Le Conseil national des recherches des E.-V. invite Ie public aparticiper aune 
nouvelle etude sur: 
L'evaluation scientifique et technique des contaminants du milieu ambiant 
Le mercure 
Le Groupe de travail sur Ie mercure du Conseil national des recherches des 
E.-V., travaillant sous les auspices du Comite de l'evaluation scientifique et 
technique des contaminants du milieu ambiant, sollicite les observations et les 
suggestions du public. Le Groupe de travail, compose de MM. Frank M. D'Itri, 
de l'Universite du Michigan, Anders W. Andren, de l'Universite du Wisconsin, 
Richard A. Doherty, de l'Universite de Rochester et John M. Wood, de l'Vni
versite du Minnesota, a ete forme par la Commission d'etudes du milieu 
ambiant aupres du CNR, ala demande de l'Office etatsunien de protection de 
I'environnement (EPA). Le Groupe remettra a I'EPA un rapport d'evaluation 
des connaissances scientifiques et techniques relatives aux effets du mercure 
sur Ie milieu ambiant et la sante. Le rapport, qui doit etre acheve al'automne 
1977, servira de document de travail aI'EPApour la redaction d'un rapport de 
prospective. A son tour, cet ouvrage servira de fondement scientifique et 
technique al'eventuelle reglementation promulguee par I'EPA. 

Le rapport portera sur l'evaluation des effets du mercure sur Ie milieu 
ambiant et la sante, d'autres aspects comme la migration du mercure, ses 
transformations chimiques et les modes d'exposition, lorsque ces facteurs 
sont importants. Le rapport traitera de la contamination de I'ambiance pro
fessionnelle seulement comme facteur a prendre en consideration dans la 
reglernentation de I'EPA (par exemple, s'il y a effet cumulatif ou synergique, 
dans Ie cas d'exposition au contaminant dans l'ambiance professionnelle et 
dans I'environnement general). Le rapport constituera une evaluation critique 
des connaissances actuelles, et un jugement sur des questions scientifiques 
controversees; il mettra en relief certains points au sujet desquels manquent 
des preuves concluantes et cernera les besoins de donnees, afin de fournir a 
l'EPA une base solide pour l'elaboration d'une reglernentation eventuelle. 

Les personnes et les organismes desirant communiquer leurs observa
tions sur I'etude du Groupe sont priees de les envoyer, avant Ie 9 fevrier, a 
Adele L. King, Environmental Studies Board, National Academy ofSciences, 
2101 Constitution Avenue, N.W., Washington, D.C. 20418. On prendra des 
dispositions pour que les interesses puissent s'adresser au Groupe lors d'une 
de ses prochaines reunions. Les personnes desirant faire un expose de quinze 
minutes sont priees de joindre a leur demande un resume analytique de leur 
communication. 

On peut obtenir d'autres renseignements sur Ie mandat du Groupe et 
sur l'orientation qu'il se propose de suivre en ecrivant al'adresse mentionnee 
ci-dessus. 

Source: Conseil national des recherches des E.-V., Commission on Natural Resources, 
Environmental Studies Board, «NRC Seeking Public Input to a New Study: Scientific 
and Technical Assessments of Environmental Pollutants: Mercury,» Environmental 
Studies Board, Washington, 13 janvier 1977. 
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Annexe B - Projet d' organigramme des organismes officiels 
s'occupant de salubrite de l'ambiance professionnelle et de l'en
vironnement 
Au cours du present rapport, nous avons fait allusion aux principaux or
ganismes officiels s'occupant de la salubrite de l'ambiance professionnelle et 
de l'environnement general. En outre, le Conseil des sciences a propose la 
creation d'un Conseil consultatif national de la salubrite de l'ambiance profes
sionnelle et de l'environnement, en lui attribuant diverses fonctions. L'organi
gramme qui suit montre la position relative du CCNSAPE, et permet de mieux 
comprendre les roles complementaires des ministeres et autres organismes 
officiels par rapport acelui-ci. 
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Ie Dr A. J. Nantel
 
Directeur du Centre Regional
 

de Toxicologie,
 
Sainte-Fey, Quebec.
 

M. N. Reimer
 
Directeur national,
 

Oil, Chemical and A tomic Wurkers 
International Union in Canada, 
Edmonton, Alb. 

Ie Dr H. R. Robertson
 
Moun tain r Ont.
 
Ancien president. 
Unive rsite McGill. 

M. F. Seguin d
 

Ecrivain et cornme nta teur
 
scientifique ,
 
St-Charles-sur-Richelieu,
 
Quebec, Que.
 

se ptembre 1976 



Cornite du Conseil des sciences pour I'etude de la politique de 
protection contre les agents toxiques 

President:
 
le Dr David V. Bates
 
Doyen,
 
Faculte de medecine,
 
Universite de la
 
Colombie-Britannique, l,
 

Vancouver, c.-B.
 

Membres: 
M. J. Akitt-'
 
Vice-president administratif,
 
Esso Chemicals, 
Toronto,Ont. 

le Dr G. C. Butler
 
Directeur de la Division
 
des sciences biologiques,
 
Conseil national de recherches
 
du Canada,
 
Ottawa, Ont.
 

M. H. E. Duckworthb
 
President et Vice-chancelier,
 
Universite de Winnipeg,
 
Winnipeg, Man.
 

M. J. Ham
 
Doyen,
 
Ecole des Etudes superieures,
 
Universite de Toronto,
 
Toronto, Ont.
 

M. M. G. Handfordc
 

Vice-president administratif,
 
Esso Chemicals, 
Toronto,Ont. 

M. K. Hare
 
Directeur de l'Institut
 
d'etudes d'environnement,
 
Universite de Toronto,
 
Toronto, Ont.
 

M. T. G. Ison
 
Faculte du droit,
 
Universite Queen's,
 
Kingston, Ont., et
 
Ancien president de la
 
Commission des accidents du Travail,
 
Vancouver, c.-B.
 

M. N. Reimer
 
Directeur national,
 
Oil, Chemical and Atomic Workers 
International Union in Canada, 
Edmonton, Alb. 

le Dr H. R. Robertson 
Mountain,Ont., 
Ancien president, 
Universite McGilL 

M. F. Seguin'[
 
Ecrivain et commentateur
 
scien tifique,
 
St-Charles-sur-Richelieu,
 
Quebec, Que.
 

aM. J. Akitt remplaca M. G. Handford en septembre 1976 
bjusqu'en fevrier 1977 
Cjusqu'en septernbre 1976 
djusqu'enjuin 1976 
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Cadres scientifiques 
M. Jack Basuk, charge de programme 
M. Clarence T. Charlebois, charge de programme 
Mad. Anne Nichols, adjointe de recherche 
M. Francois Rivest, adjoint de recherche 

Le Cornite remercie les experts suivants, dont les etudes de documentation 
disponibles, sur demande aupres du Conseil des sciences, ont largement con
tribue ala realisation de l'etude: 

J. Arnold Technical Aspects of Vinyl Chloride in the Environment 

R. Assad et - Technical Aspects of Asbestos 
G. S. Rajhans 

A. Barbeau - Depistage precoce de l'intoxication chronique au mer

cure organique (inclus dans l' ouvrage de C. T. Charle
bois ci-dessous) 

C. T. Charlebois - Three Perspectives on Mercury in Canada: Medical, 
Technical and Economic. 

G. B. Doern Le mecanisme reglementaire et la repartition des com
petences en matiere de reglementation des agents toxi
ques au Canada 

R. T. Franson et La legislation de lutte contre les contaminants au 
A. R. Lucas Canada 

L. Giroux - Politiques et Poisons - Aspects juridiques 
P. Kenniff 

J. F. Jaworski Mercury: The Analytical Process (inclus dans l'ouvrage 
de C. T. Charlebois ci-dessus) 

R. E. Jervis Lead as a Man-Made Hazard in Canada, Scientific 
Aspects 

- Radiation as a Man-Made Hazard, Scientific Aspects 

P. T. Macklem et - Biological Effects of Exposure to Oxides of Nitrogen 
L. Knight 

N. B. Newcombe - Public Health Aspects of Radiation 

G.Ostiguy - Health Hazards of Asbestos Exposure 

M. J. Phillips - Medical Aspects of Vinyl Chloride 

G. J. Stopps - Public Health Aspects of Lead 

D. MacKay - Technical Aspects of Oxides of Nitrogen 

R. Williams Reglernentation de la salubrite de l'environnement et 
de l'ambiance professionnelle au Royaume-Uni, aux 
Etats-Unis et en Suede 

Le Comite remercie vivement les participants aux Ateliers du Conseil des 
sciences, qui l'ont aide' arealiser la presente etude, ainsi que les secretaires des 
Ateliers qui ont redige les vues d'ensemble sur chaque contaminant. Les 
articles sont disponibles, sur demande, aupres du Conseil des sciences. 
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L 'amiante (27 septembre 1976): 
D. V. Bates (president), C. T. Charlebois (secretaire), R. Assad, W. A. Bards
wich, R. Beaudry, B. Belovic, E. Boudreau, M. Brownstein, R. Caton, J. D. 
Christian, G. B. Doern, P. Filteau, R. T. Franson, J. Gougoux, L. Juteau, 
P. Kenniff, L. J. Klump, G. Lagace, M. Lesage, A. R. Lucas, C. Mainville, 
W. J. McCracken, G. Ostiguy, P. V. Pelnar, M. P. Perron, N. Plate, G. S. 
Rajhans, R. Sentes, J.-C. Simoneau, E. Somers, K. Valentine. 

Le plomb (31 aout 1976): 
H. R. Robertson (president), C. T. Charlebois (secretaire), T. D. Armstrong, 
S. Barton, L. Bithel, M. F. Bonnier, G. Brown, M. Brownstein, J. Cole, 
W. S. Cotton, G. B. Doern, R. T. Franson, K. Friberg, L. Giroux, 1. Horn, 
J. Jaworski, R. E. Jervis, A. Johnson, M. Kacaba, J. Lees, C. Mainville, M. 
Marier, W. J. McCracken, M. F. Millson, R. Morgan, H. B. Newcombe, N. 
Schmitt, G. Schreiber, C. Smith, E. Somers, G. J. Stopps. 

Le mercure (29 septembre 1976): 
G. C. Butler (president), C. T. Charlebois (secretaire), L. Azaria, M. Black,
 
R. J. Book, L. Buffa, J. B. Bundock, H. Brown, G. B. Doern, N. Doyle,
 
W. T. Elliott, P. Fisher, R. T. Franson, E. R. Houghton, J. Jaworski, P.
 
Kenniff, P. Kerwin, J. D. McIrvine, K. T. Miller, P. Newberry, J. B. Patterson,
 
K. Powell, A. Roy, J. A. Roy, V. F. Smith, E. Somers, J. Spence, G. H.
 
Tomlinson, B. Wheatly, D. Young.
 

Les oxydes d'azote (28 septembre 1976):
 
K. Hare (president), J. Basuk (secretaire), C. Basken, L. Bithel, M. Booth,
 
H. H. Clare, D. R. Dickson, G. B. Doern, F. Frantisak, M. Grimard, D. G.
 
Kelly, P. Kenniff, L. Knight, A. Lawson, A. R. Lucas, D. Mackay, C. E.
 
Martin, W. J. Martin, E. Mastromatteo, G. McDougall, J. D. McIrwine, H. D.
 
Paavilla, E. D. Pengelli, C. Powell, N. P. Sen, L. Shenfeld, H. A. Weibe.
 

Le rayonnement ionisant (1er septembre 1976): 
J. Ham (president), J. Basuk (secretaire), A. H. Aitken, A. Booth, F. C. Boyd,
 
J. Brydon, R. W. Collins, R. G. Dakers, G. B. Doern, P. Dyne, G. Edwards,
 
R. H. Elfstrom, N. Finkelstein, R. T. Franson, L. Giroux, B. Greer-Wootten,
 
D. Hewitt, A. Hollaway, J. H. Jennekens, R. Jervis, H. E. Johns, W. J. McCrac

ken, R. W. Morgan, H. Newcombe, J.-A. Potworowski, P. Pullen, E. Somers,
 
J. A. Weller, R. Wilson, A. Wyatt.
 

Le chlorure de vinyle (6 juillet 1976):
 
N. Reimer (president), J. Basuk (secretaire), J. Arnold, P. Belanger, L. Bithel,
 
D. A. Brooks, M. Brownstein, J. E. Brydon, J. H. Currie, F. Delorme, G. B.
 
Doern, J. Duranceau, R. H. Elfstrom, G. G. Evans, R. T. Franson, L. Giroux,
 
R. Hayter, P. Kenniff, A. R. Lucas, G. Markle, W. J. Martin, W. C. McCallum,
 
W. J. McCracken, B. Munro, M. .T. Phillips, S. Post, B. Punnett, D. B. Robin

son, S. Sullivan, G. Theriault, P. Toft, H. B. Wallis.
 

La prise de decisions en matiere de politique generale - Serninaire special qui
 
s' est deroule conjointement avec la 60e reunion du Conseil des sciences (11
 
fevrier 1977)
 
Les principaux conferenciers etaient: Sir Brian Flowers, president de la Com

mission royale d'etude de la pollution de l'environnement au Royaume-Uni;
 
M. Morton Corn, Ancien directeur de l'Office de securite et d'hygiene profes

sionnelle des E.-U.; M. K. L. Johnson, Co-directeur par interim aux substances
 
toxiques, Office de protection de l'environnement des E.-U.
 

67 



Membres du Conseil des sciences du Canada 

President 
M. Josef Kates
 
Josef Kates Associates Inc.,
 
Toronto, ant.
 

Membres
 
Ie Dr David V. Bates
 
Doyen de la Faculte de medecine,
 
Universite de la
 
Colombie-Britannique,
 
Vancouver, C.-B.
 

M. A. A. Bruneau
 
Vice-president aux Eccles
 
specialisees et Services
 
communautaires,
 
Universite Memorial de Terre-Neuve,
 
Saint-Jean de Terre-Neuve.
 

M. Donald A. Chisholm
 
Vice-president administratif a
 
la recherche technologique,
 
Northern Telecom Ltd.,
 
Montreal;
 
President du Conseil d'administration,
 
Bell-Northern Research Ltd.,
 
Ottawa, ant.
 

M. Bernard G. Cote
 
President,
 
Celanese Canada Limitee,
 
Montreal, Que.
 

M. J.V.R. Cyr
 
Vice-president administratif
 
pour la region du Quebec,
 
Bell Canada,
 
Montreal, Que.
 

M. Yvon De Guise
 
Conseiller principal pour l' energie,
 
Groupe d'experts-conseils Lavalin,
 
Montreal, Que.
 

Vice-president
 
Ie Dr Claude Fortier
 
Directeur,
 
Departement de physiologie,
 
Faculte de medecine,
 
Universite Laval,
 
Quebec, Que.
 

M. David J. I. Evans
 
Vice-president adjoint ala
 
technologie,
 
Sherritt Gordon Mines Limited,
 
North Edmonton, Alb.
 

Mme Ursula Martius Franklin
 
Professeur de metallurgic et de
 
technologie des materiaux,
 
Membre associe de I'Institut
 
d'histoire et de philosophie des
 
sciences et de la technologie,
 
Universite de Toronto;
 
Attachee de recherche au Musee
 
royal de I'Ontario,
 
Toronto, ant.
 

M. T. R. Ide
 
President et Directeur general,
 
The Ontario Educational
 
Communications Authority,
 
Toronto, ant.
 

M. W. O. Kupsch
 
Professeur de geologie,
 
Universite de la Saskatchewan,
 
Saskatoon, Sask.
 

M. P. A. Larkin
 
Doyen de la Faculte des
 
Etudes superieures et
 
Professeur aI'Institut d'ecologie
 
faunique,
 
Universite de la Colombie-Britannique,
 
Vancouver, C.-B.
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M. J. J. MacDonald
 
Vice-President al'administration
 
universitaire,
 
Universite St -Francois-Xavier,
 
Antigonish, N.-E.
 

M. Arthur J. O'Connor
 
Directeur general,
 
New Brunswick Power,
 
Fredericton, N.-B.
 

M. John A. Pollock
 
President,
 
Electrohome Limited,
 
Kitchener, Ont.
 

le Dr H. Rocke Robertson 
Ottawa, Ont. 

M. Michael Shaw
 
Vice-president al'expansion de
 
l'universite,
 
Universite de la
 
Colombie-Britannique,
 
Vancouver, C.-B.
 

M. Clayton M. Switzer
 
Professeur de physiologie vegetale,
 
et Doyen du College d' agriculture de
 
l'Ontario,
 
Universite de Guelph,
 
Guelph, Ont.
 

M. Maurice Tremblay
 
Professeur,
 
Departement des sciences politiques,
 
Universite Laval,
 
Quebec, Que.
 

Mme M. Vogel-Sprott
 
Professeur de psychologie et
 
Doyenne associee aux Etudes
 
superieures,
 
Faculte des arts,
 
Universite de Waterloo,
 
Waterloo, Ont.
 

Mme Blossom T. Wigdor
 
Professeur agrege,
 
Departement de psychologie,
 
Universite McGill,
 
Directrice du service de psychologie,
 
Queen Mary Veterans' Hospital,
 
Montreal;
 
Consultante en psychologie aupres
 
du Sous-ministre adjoint,
 
Services des traitements,
 
Ministere des Affaires des anciens
 
combattants,
 
Ottawa, Ont.
 

M. J. Tuzo Wilson
 
Directeur general,
 
Centre des sciences de l'Ontario,
 
Toronto,Ont.
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Publications du Conseil des sciences du Canada 

Rapports annuels 

Premier rapport annuel, 1966-1967 (SSI-1967F) 
Deuxieme rapport annuel, 1967-1968 (SSI-1968F) 
Troisieme rapport annuel, 1968-1969 (SSI-1969F) 
Quatrieme rapport annuel, 1969-1970 (SSI-1970F) 
Cinquieme rapport annuel, 1970-1971 (SSI-1971F) 
Sixieme rapport annuel, 1971-1972 (SSI-1972F) 
Septieme rapport annuel, 1972-1973 (SSI-1973F) 
Huitieme rapport annuel, 1973-1974 (SSI-1974F) 
Neuvieme rapport annuel, 1974-1975 (SSI-1975F) 
Dixieme rapport annuel, 1975-1976 (SSI-1976F) 
Onzieme rapport annuel, 1976-1977 (SSI-1977F) 

Rapports 

Rapport nO 1, 
Rapport nO 2, 

Rapport nO 3, 

Rapport nO 4, 

Rapport nO 5, 

Rapport nO 6, 

Rapport nO 7, 

Rapport nO 8, 
Rapport nO 9, 
Rapport nO 10, 
Rapport nO 11, 

Rapport nO 12, 
Rapport nO 13, 

Rapport nO 14, 

Rapport nO 15, 

Rapport nO 16, 

Rapport nO 17, 

Rapport nO 18, 

Rapport nO 19, 

Rapport nO 20, 

Rapport n" 21, 

Rapport nO 22, 
Rapport nO 23, 

Un programme spatial pour le Canada, juillet 1967 (SS22-1967/1 F, $0.75) 
La proposition d'un generateur de flux neutroniques in tenses - Premiere evaluation 
et recommandations, decernbre 1967 (SS22-1967/2F, $0.25) 
Un programme majeur de recherches sur les ressources en eau du Canada, septembre 
1968 (SS22-1968/3F, $0.75) 
Vers une politique nationale des sciences au Canada, octobre 1968 (SS22-1968/4F, 
$0.75) 
Le soutien de la recherche universitaire par le gouvernement federal, septembre 1969 
(SS22-1969/5F, $0.75) 
Une politique pour la diffusion de l'information scientifique et technique, septembre 
1969 (SS22-1969/6F, $0.75) 
Les sciences de la Terre au service du pays - Recommandations, avril 1970 (SS22
1970/7F, $0.75) 
Les arb res et surtout la foret, 1970 (SS22-1970/8F, $0.75) 
Le Canada leur pays, 1970 (SS22-1970/9F, $0.75) 
Le Canada, la science et la mer, 1970 (SS22-1970/10F, $0.75) 
Le transport par ADAC: Un programme majeur pour le Canada, decembre 1970 
(SS22-1970/11F, $0.75) 
Les deux epis, ou l'avenir de l'agriculture, mars 1971 (SS22-1970/12F, $0.75) 
Un reseau transcanadien de teleinformatique: 1ere phase d'un programme majeur en 
informatique, aout 1971 (SS22-1971/13F, $0.75) 
Les villes de l'avenir - Les sciences et les techniques au service de I'amenagement 
urbain, septembre 1971 (SS22-1971/14F, $0.75) 
L'innovation en difficulte: Le dilemme de l'industrie manufacturiere au Canada, 
octobre 1971 (SS22-1971/15F, $0.75) 
«... mais tous etaient frappes» - Analyse de certaines inquietudes pour l'environne
ment et dangers de pollution de la nature canadienne, juin 1972 (SS22-1972/16F, 
$1.00) 
In vivo - Quelques lignes directrices pour la biologie fondamentale au Canada, aofit 
1972 (SS22-1972/17F, $1.00) 
Objectifs d'une politique canadienne de la recherche fondamentale, septembre 1972 
(SS22-1972/18F, $1.00) 
Problemes d'une politique des richesses naturelles au Canada, janvier 1973 (SS22
1973/19F, $1.25) 
Le Canada, les sciences et la politique internationale, avril 1973 (SS22-1973/20F, 
$1.25) 
Strategies pour le developpement de l'industrie canadienne de l'informatique, septem
bre 1973 (SS22-1973/21F, $1.50) 
Les services de sante et la science, octobre 1974 (SS22-1974/22F, $2.00) 
Les options energetiques du Canada, mars 1975 (SS22-1975/23F, Canada: $2.75; 
autres pays: $3.30) 
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Rapport nO 24, 

Rapport nO 25, 

Rapport nO 26, 

Rapport nO 27, 

Rapport nO 28, 

La diffusion des progres techniques des laboratoires de l'Etat dans Ie secteur secon

daire, decembre 1975 (SS22-1975/24F, Canada: $1.00; autres pays: $1.20)
 
Demographie, technologie et richesses naturelles, juillet 1976, (SS22-1976/25F,
 
Canada: $2.00; autres pays: $2.40)
 
Perspective boreale - Une strategie et une politique scientifique pour l'essor du Nord
 
canadien, aofrt 1977, (SS22-1977/26F, Canada: $2.50; autres pays: $3.00)
 
Le Canada, societe de conservation - Les aleas des ressources et la necessite de
 
technologies inedites, septembre 1977, (SS22-1977/27F, Canada: $2.25; autres pays:
 
$2.70)
 
L'ambiance et ses contaminants - Une politique de lutte contre les agents toxiques a
 
retardement de I'ambiance professionnelle et de l'environnement, octobre 1977,
 
(SS22-1977 /28F, Canada: $2.00; autres pays: $2.40)
 

Etudes de documentation
 

Les cinq premieres etudes de la serie ont ete publiees sous les auspices du Secretariat des sciences.
 

Special Study No.1,
 

Special Study No.2,
 

Etude nO 3,
 

Etude nO 4,
 

Etude nO 5,
 

E'tude nO 6,
 

Etude nO 7, 

Etude nO 8, 

Etude n" 9, 

Etude nO 10, 

Etude nO 11, 

Etude nO 12, 
Etude nO 13, 

Etude nO 14, 

Upper Atmosphere and Space Programs in Canada, by J. H. Chapman, P. A. For

syth, P. A. Lapp, G. N. Patterson, February 1967 (SS21-1/1, $2.50)
 
Physics in Canada: Survey and Outlook, by a Study Group of the Canadian
 
Association of Physicists headed by D. C. Rose, May 1967 (SS21-1/2, $2.50)
 
La psychologie au Canada, par M. H. Appley et Jean Rickwood, Association
 
canadienne des psychologues, septembre 1967 (SS21-1/3F, $2.50)
 
La proposition d'un generateur de flux neutroniques intenses - Evaluation scien

tifique et economique, par un Comite du Conseil des sciences du Canada, decem

bre 1967 (SS21-1/4F, $2.00)
 
La recherche dans Ie domaine de l'eau au Canada, par J. P. Bruce et D.E.L.
 
Maasland, juillet 1968 (SS21-1/5F, $2.50)
 
Etudes de base relatives a la politique scientifique - Projections des effectifs et
 
des depenses R&D, par R. W. Jackson, D. W. Henderson et B. Leung, 1969
 
(SS21-1/6F, $1.25)
 
Le gouvemement federal et l'aide a la recherch dans les universites canadiennes, 

par John B. Macdonald, L. P. Dugal, J. S. Dupre, J. B. Marshall, J. G. Parr, E. 
Sirluck, E. Vogt, 1969 (SS21-1/7F, $3.00) 
L'information scientifique et technique au Canada, Premiere partie, par J .P.!. 
Tyas, 1969 (SS21-1/8F, $1.00) 
lIe partie, Premier chapitre: Les ministeres et organismes publics (SS21-1/8-2-1F, 
$1.75) 
lIe partie, Chapitre 2: L'industrie (SS21-1/8-2-2F, $1.25) 
lIe partie, Chapitre 3: Les universites (SS21-1/8-2-3F, $1.75) 
lIe partie, Chapitre 4: Organismes internationaux et etrangers (SS21-1/8-2-4F, 
$1.00) 
lIe partie, Chapitre 5: Les techniques et les sources (SS21-1/8-2-5F, $1.25) 
lIe partie, Chapitre 6: Les bibliotheques (SS21-1/8-2-6F, $1.00) 
lIe partie, Chapitre 7: Questions economiques (SS21-1/8-2-7F, $1.00) 
La chimie et Ie genie chimique au Canada: Etude sur la recherche et Ie developpe
ment technique, par un groupe d'etude de l'Institut de Chimie du Canada, 1969 
(SS21-1/9F, $2.50) 
Les sciences agricoles au Canada, par B. N. Smallman, D. A. Chant, D. M. Connor, 
J. C. Gilson, A. E. Hannah, D. N. Huntley, E. Mercier, M. Shaw, 1970 (SS21

1/10F, $2.00)
 
L'invention dans Ie contexte actuel, par Andrew H. Wilson, 1970 (SS21-1/11F,
 
$1.50)
 
L'aeronautique debouche sur I'avenir, par J. J. Green, 1970 (SS21-1/12F, $2.50)
 
Les sciences de la Terre au service du pays, par Roger A. Blais, Charles H. Smith,
 
J. E. Blanchard, J. T. Cawley, D. R. Derry, Y. O. Fortier, G.G.L. Henderson, J. R.
 
Mackay, J. S. Scott, H. O. Seigel, R. B. Toombs, RD.B. Wilson, 1971 (SS21

l/13F, $4.50)
 
La recherche forestiere au Canada, par J. Harry G. Smith et Gilles Lessard, mai
 
1971 (SS21-1/14F, $3.50)
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"...; 

Etude nO 15, 

Etude nO 16, 

Etude nO 17, 

Etude nO 18, 

Etude nO 19, 

Etude nO 20, 

Etude nO 21, 
Etude nO 22, 

Etude nO 23, 

Etude nO 24, 

Etude nO 25, 

Etude nO 26, 

Etude nO 27, 

F.;tude nO 28, 

E'tude nO 29, 

Etude nO 30, 

Etude nO 31, 

Etude nO 32, 

Etude nO 33, 

Etude nO 34, 

Etude nO 35, 

Etude nO 36, 

E'tude nO 37, 

E'tude nO 38, 

itude nO 39, 

Etude nO 40, 

La recherche piscicole et faunique, par D. H. Pimlott, C. J. Kerswill et J. R. Bider,
 
juin 1971 (SS21-1/15F, $3.50)
 
Le Canada se tourne vers I'ocean - Etude sur les sciences et la technologie de la
 
mer, par R. W. Stewart et L. M. Dickie, septembre 1971 (SS21-1/16F, $2.50)
 
Etude sur les travaux canadiens de R&D en matiere de transports, par C. B.
 
Lewis, mai 1971 (SS21-1/17F, $0.75)
 
Du form 01 au Fortran - La biologie au Canada, par P. A. Larkin et W.J.D.
 
Stephen, aout 1-971 (SS21-1/18F, $2.50)
 
Les conseils de recherches dans les provinces, au service du Canada, par Andrew
 
H. Wilson,juin 1971 (SS21-1/19F, $1.50)
 
Perspectives d'emploi pour les scientifiques et les ingenieurs au Canada, par Frank
 
Kelly, mars 1971 (SS21-1/20F, $1.00)
 
La recherche fondarnentale, par P. Kruus, decernbre 1971 (SS21-1/21F, $1.50)
 
Societes multinationales, investissement direct de l'etranger et politique des
 
sciences du Canada, par Arthur J. Cordell, decernbre 1971 (SS21-1/22F, $1.50)
 
L'innovation et la structure de l'industrie canadienne, par Pierre L. Bourgault, mai
 
1973 (SS21-1/23F, $2.50)
 
Aspects locaux, regionaux et mondiaux des problemes de qualite de I'air, par
 
R. E. Munn, janvier 1973 (SS21-1/24F, $0.75)
 
Les associations nationales d'ingenieurs, de scientifiques et de technologues du
 
Canada, par Ie Comite de direction de SCITEC et Ie Professeur Allen S. West, juin
 
1973 (SS21-1/25F, $2.50)
 
Les pouvoirs publics et l'innovation industrielle, par Andrew H. Wilson, decernbre
 
1973 (SS21-1/26F, $3.75)
 
Etudes sur certains aspects de la politique des richesses naturelles, par W. D.
 
Bennett, A. D. Chambers, A. R. Thompson, H. R. Eddy et A. J. Cordell, septem

bre 1973 (SS21-1/27F, $2.50)
 
Formation et emploi des scientifiques - Caracteristiques des carrieres de certains
 
diplornes canadiens et etrangers, par A. D. Boyd et A. C. Gross, fevrier 1974
 
(SS21-1/28F, $2.25)
 
Considerations sur les soins de sante au Canada, par H. Rocke Robertson, decem

bre 1973 (SS21-1/29F, $2.75)
 
Un mecanisme de prospective technologique - Le cas de la recherche du petrole
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